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ARRETE 	No 302-51jCab du 3 mai 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA, FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Av Tooo p. 1., 
Vu te décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution! 

et les pouvoirs du Commissaire de la Réptlblique au Togo; 

Vu le décret, i1u 3 janvier 1946 portant réorgamsatiot 
adminIStrative du territoire du Togo et création d'assemblée! 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatioI 
et de publIcation' des textes réglementair,es au Togo; 

ARRETE: 

ART-/CLE PREMIER. Est promUlgué dans Ire Ter, 
ntolre du TOg1o le décret no 51-495 du 23 avrÜ 1951 
portant modificatIOn du décret du 30 décembre 191 ~ 
SUr le régtme fmanc~er des oololùes. 

_ ART. 2. - Le présent arvêté sera enregistré; publi4 
et oommuniqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 	 3 mal 1951. 
Y.DIQo. 

DECRET 	No 51-495 du 23 avril 1951. 

Le président du consdl des minlstt1es, 

Sur le rapport du ministre' d'Etat, chargé des relations aye 
les Etats as5oci~', du ministre de la France d'outr:-mer, ct 
minIstre des, finances ,et des affail'es, économiques et d, 
minIStre, du budget, 

, Vu les artIcles 16 et 17 du décl"et {lu 30 déoembre 1912 su 
le règ1me 'financier des colonies; . 

Vu J<e décl"et du 14 mars 1948 portantaug'mentation de 
avanOes aux serVices rég'Is par économl,e pour J.e compte cl 
l'Etat et aUX corps de troupe, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 16 du déCret du 3 
décembre, 1912 sur Ie régtme financIer, des cOlome 
est oomplété oomme suit: 

« Les régIsseurs des caisses d'avanoes sont dispensé 
de prodmre aux comptables du Trésor tles pièces just 
ficattves, de dépenses de matériel lorsque ces dépenSE 
'Sont Inférieures à la hmlt'e fixée en monnaie local 
SlOlt par arrlêté du haut oomri1'l:s'Salre de France ,en Ir 
doch~ne, app110uvé par le mimstre d'Etat chargé de 
relatIons avec lies Etats associéS, soit par arrêté dE 
hauts oommlSsalr~es, de la République, oommlssain 
d~ .la République ou 'gouverneurs, approuvé par 1 
mtnlstre de la France d'outre-"mer, sur avIS du minisb 
d:es fina~ces et des affaires éoonomiques. 
, « L'emplOI des ,sommes aonsacrées à ces dépenses ei 
justifIé par un état récapitulatif Visé par l'e chef d 
serVIce. L,es pLèces justifIcatives sont oonservées pel 
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dan! deux années par le rég'lsSi.eur qui, durant ce dél'al, 
les tient à la diSposiüon q:e la cour des comptes et 
des agents Chargés du contrôle sur place». 

ART. 2. - Le montant 'maxImum des avances pré
vu à l'artIcle 17 du décret du 30 décembre 1912 et 
fIXé ,en dermerHeu par Ile décr,et du 15 inars 1948 à 
9 milItons de f'rancs,est porté à 16 miIhonsde francs. 

ART. 3. Le mlllistre d'Etat chargé des relations 
avec les Etats assocIés, le ministre de la France d'Ou~ 
tr~m~r~ le mInIstre des finances et des affaires écono
miques et le ministre du budget sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret. 

FaIt à Pans, le 23 avril' 1951

Henn QUEUILLE. 
Par le président, du conse:! des ministres:' 

,Le milÛstre d'Etat c1iargé des relations 
al/ec le~ Etflts associés, 

Jean LETOURNEAU. 
Le mi11JStre de la France d'ouirc-mer, 

François, MITTERRAND. 

Le mintstre etes tina!tces .et des a'flaires économiques, 
·M.auricePETsCHE. . 

Le ministre du budget, 
Edgar FAURE. 

Personnel 

ARRETE No 324-51jCab du 12 mal 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER. DE LA LÉOION D'HONNEUR., 

CON'.MISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. f., 
Vu le dêcret du 23 mars 1921 déterminant les attribution!; 

et les pouvoirs du CommISSaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvIer 1946 ,portant réorganisation 

admllllstratlve du Territoire du To,go et création d'ass~bléei 
représentatiVes ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur Je mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu la 101 1101 50-772 du 30 jU!U1950 fIxant les conditlClns 
d'attribution des Soldes et' mdemnités . des fonctionnaIres 
CiVilS ,et miIitail"es r·elevant du mlDistère de la France d'outreL 
mer, 1es conditions de recrutement, de mlS'e en congé ou à la 
retraite de oes mêmes fonctionnaIres, pmmulguée au Togo 
le 10 juillet 1950; 

Vu le décret na 49-528 du 15 avril 1949 étendant aux 
, personll1els des cadres régIS par décret relevant du mimstère 

de la France d'outre-mer, en servi'Cedans les territOires 
appartenarntà la zone du tranc CFA., le bénéf1ce deS dis
positions ,relatIves à la réalisation du, reclass·ement de la 
fonction publique, promulg'Ué au Togo le 25 avril 1949; 

Vu le décret na 49-529 du 15 avril 1949 modifiant le 
régime des soldes du perSonnel d,es cadres régis par décret 
relevant du mllllstère de la France d'outre.mer, promulglUé 
au Togo le 25 avril 1949, ,enS'emblé les textes modifIcatifs 
subséquents; 

Vu le décret n,q 50-1348 du 27 octobre 1950 portant rè
gl,ement d'admimshatlon publique pour l'apphcaho:n de la loi 
na 46-2294 du 19 octôbre 1946 a.l1x fonctionnaIres de certams 
cadres cIVIlS exerçant nOrmalement~eur aCtivité dj;iUs, les 
territoIres relevant du mmistèI1e de la, France: d'outr>el-mer, 
promulgué au Togo le 2 novembre 1950; 

Vu les" décrets n'O' 48.1817' du 30 novembre 1948" nq 
49,-530 du 15 avril 1949 et nO 50-970, du 12 août 1950 
l1elatifiS au régime des indemnités pour charges defami11~ 
dans certaIns territOIres d'outre,..mer, p1"Omuig'Ués respecti'; 
vement au Togo les 16 décembre 1948, 25 avril 1949 et 
21 août 1950; , , 

ARRETE: 
, ' 

ARTICLE PREMIER. Sont promUlgués dans Ile Ter
nt01re du Togo: 

10 le décret no 51-509 du 5 mal 1951 pOrtant r,ègle
ment d'administration publique pour l'application de 
l'arhcfe 6 de la 101 no 50-772 du 30 jtün 1950 relatif 
à la répartition des cadres des fonctionnaIres civils et 
relevant de l'autorité du mmistre de la France d'outre~ 
mer, en cadr,es 'généraux, supérieur:s et locaux; 

20 le décret no 51-510 du 5 mal 1951 relatif a 
l'application au r,èglement d'administration publique 
no 51-509 du 5 mal 1951; 

3<) - le décret no 51-511 dru 5 mal 1951 fixant, en 
appbcation de la 101 no! 50-772 du, 30 juin 1950; les 
régimes de rémunérab'On, des, prestations famIfiaI'es; 
des oongés administratifS de certains eadre~ de fone
tlonnalres CIVIls relievant du ministère de la France 
d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 mal ·1951. 
y. 0100. 

DECRET No 51-509 du 5 mal 1951. 

Le président au, oonseil des' mmIstre.!l, 
Sur le rapport du minIstre de la France d'outr~mer, du 

mlUlStre des finances et des affaires économiques, du ministre 
du budget et du secrétaire d'Eilat à la fonction pubhque et à: 
la réforme administrative, 

Vu la lOI du 19 octobi'e 1946 portant statut général des fonc
tionnaires de l'Etat et notamment son arttcle 2; , 

Vu ia 101 no 50-772 du 30 juin 1950 fixant les modalités 
d'attribution des soldes et Indemnités des fonctionnaires Civils 
ct militaires r-elevant du mini6tère de la France d'outre-mer, 
les conditIons de recrutement, de mise en oongé ou à la 
retraite de ces mêmes fonctionnaires; , 

Vu le décret n~ 50-1348 du 27 octobre 1950 portant règle ... 
ment d'admInIstration publique pour l'applIcatiOn de la 101 dU 
19 octobre 1946 aux fonctionnaires de certains cadres civils 
exerçant normalement l,eur actIvité dans les terrItoireS rele. 
vant du mInIstère de la France d'outre..mer, 

Le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les cadres de fonctionnaIres 
CIVlIS rel'evant de l'autorité du ministre de la France 
d'outre-mer ,et existant à la date du 25 décembre 1950 
dans les terntOIres énumérés à l'article 7 du présent 
décret, se11Ont~ pour oompt,er de la même date, répartis 
dàns les cadres Igénéraux, supérieurs ou ~ocaux VIsés à 
l'artIclie 6 de la lm du 30 jum 1950. ' 

ART. 2. -,,- Cette répartItIOn se fera pour les cadres 
géniéraux par décret contresigné par le ministre de 
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la France d'outre-mer, le ministre des finances et des 
~ftalres éoonomiques, le mmlstre du budget et le 
secrétaire d'Etat à la foncUon publique età la réforme 
.adminIstratIVe et, pour les, cadres supérieurs, par ar
rêtés du chef de groupe de territoires ou de terri 
tOires autonomes, pns après aVIs des assemblées tern
tonales oompétentes ·,et soumis à l'approbation du mi
nistre de la France d'outre-mer. 

cette procédme sera SUiVie en cas de création d'un 
nouveau cadre. 

ART. 3. Les cadres généraUX comprennent les 
emplois correspondant à des fonctions qui parleur 
lmportance peuvent condUire leurs titulaires à servir 
Indifféremment dans plusieurs groupes de territoires 
ou terntOires autonomes. Ne peuvent ,être classés dans 
la catégone des câdres généraux que les cadres dont 
les cotlditl'ons normales de recrutementexig'ent, de 
la part des candidats, la possession d'une licence ou 
è'UIl diplôme d'enseignement supérieur ou d'enseigne
ment technique éqiuivalent. 

Nf' peuvent ,être c1assésdans la catégürie des cadres 
supéneurs que les cadres dont le recrutement rwrmal 
a heu par concours parmI des candidats justifUant 
de la possession dU brevet tlémentawe ou'd'un diplôme 
d>,ensélgnement dU second oegré ou d'un diplôme d"en
selgnement technique équivalent. 

ART. 4. - A titre transitOire et personnel, bénéfi
cieront des avantages prévus en faveur deS, fonction
naires des Cadres généraux les personnelS des cadres 
qui, qualifiés précédemment de cadres généraux n'au
ront pu être classés dans cette catégone faute de rem
pllr ~es oondltIons fixées au pœmier alinéa de l'article 
:3 CI-dessus, sous rés,erve que les cadres auxquels appar. 
tIennent ces personnels aient été l recrutés statutaire
ment, par vOie de ooncours, parmi les candidats jûsh
flan! de la posseSSion du baccalauréat ou, par démga
gatlon, d'un diplôme technique équivalent 

Les tl1Jêmes dispOSitions sont appHcabJ.es aux person~ 

nels appartenant à des cadres qui auront été classés 

danS les Cadres supéneurs et qUi satisferont aux con dl

f1.on~ de recru:ement flxée,s à l'alinéa précédent. 


Bénéflcleront de cette mesure à titre transitoire et 

perSonnel I.es f.onctlonnalres qui seront recrutés dans les 

condlhons prévues CI-deSSUS avant le 25 décembre 

1960. 


Des décrets oontr,eslgnés du ministre de la Frânce 
d'outre-mer, du ministre des fmances et des affaires 
économiques, du mmlstre du budget. et du secrétaire 
d'Etat à la 'functlon publique et à la rérorme adminiS
tratIve fixeront la III ste des cadres généraux dont les ' 
personnels bénéficieront des mesures prévues au pré_ 
sent article. 

ART. 5. - Des arr,êtés des chefs de groupes de 
territûires ou de terr:itoires autonûmes pourront prévoir 
à titre tranSît01re et personnel en faveur des fonction
nalres appartenant à des cadres qui possédaient précé
demment la qualiflcatlûn de cadres supérieurs et ne 
pourront ,être classés, d~ns cette catégone faute ,de 
rempllr les oondltlons fixé~s aU deuxIème alinéa de 

l'artIcle 3 Cl-dessus des' mesures analogues à celles 
prévues audlt arhcle~ , 

Ces arrlêtés q'lU. détermineront également les cadres 
supérieurs dont les membres bénéficieront des dls
poSlft.OllS de l'article précédent seront prlS apr,ès avis 
des assemblées territorlaI.es oompétentes et seront s'Ou. 
mis à l'approbation du mmlstre de la France d'Outre
mer. 

ART. 6. - Les disposibons du décret du 27 octobre 
1950 SUSVisé sont appllcabIes aux pers.onnels des cadres 
qUI auront été classé.s dans Iles cadres généraux, con
formément aux diSposibons de l'artIcle 1er du présent 
décret ainSI qu'aux personnels Visés à l'article 4 dudit 

, décret. 

ART, 7. -'Les dispositions du présent décret sont, 
applicables dans les terntOlres sUIvants; 

Afrique occldental'e française; 

T<ogo; 

Camel1oun, 

Atnque équatoriale françaIse; 

Madagascar et dépendanoes; 

Ternt'Olre dès Comores; 

Côte française des Somalis; 

Salllt-Pierre et Miquelon; 

Etablissements trançals dans l'Inde; 

NouveJl.e-Calédoni,e et dépendances; 

Etablissements trançais de l'Océanie. 


ART. 8. - Le ministre de la France d'Outre-mer, 
le ministre des fmanc<7s et des affaires économiques, 
lé mmlstre du budget ,et Ile secrétaire d'Etat à la f.OllC

, honpublique 'Ct à la réfiorme administrative sont char· 
gés, 'chacun en ce qUI le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié aI\l Journal offiâelde la 
République française 'et ll1séré au Balletüt officiel du 
,muJ1~tèrc de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 5 mal 1951. 
Henrt QUEUILLE. 

Par le préSident du conseH des ministres: 

Lt ministre de la France d'outre.mer, 
François MITTERRAND. 

Le nUnlstre etes finances et des affaires économiques, 
Maurice-PETSCHE. 

Le ministre .du bUdg.et, 
Edgar FAURE. 

Le, Secrétaire d'Etat. à la 
lonction pufJtJque et à la 

réforme adminisirati've, 
Pierre MÉTAYER. " 

DeCRET ND 51-510 du 5 mat 1951. 

Le préSIdent du conseil des mInistres, 
Surie rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

m;mlStre des finances et des' affaires écolJolTIlques, du ministre 
du budget et du secrétaIre d'Etat à la fonction publique et à 
la rétorme adlTImlstrabve, 

\. 
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Vu. le décret nO 51~509 du 5 mal 1951 portant règlement 
d'administratI()n publique pour l'application de l'article 6 de 
la lOI iI1Q 5f)..772 du 30 jum 1950, relatif au classe:me!l! des 
cadres de f()nctIonnalres clyils relevant de l'autonte du 
m.ulIstre de la France d'outre-mer en cadres généraux, cadres 
supérieurs et cadres locaux; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER- ~ Sont classés dans les cadres 

g'énéraux VIsés à l'artide 6 de la loi no 5()"772 du 30 
JUIJ1 1950, les cadres énumérés au talYl1eau la.nQ:exé au 
présent décret. 

ART. 2- - Les cadres ouvrant dl'loit à l'avantage pré
vu à l'alinéa 1er de l'artiCle 4 du décrd no 51-509 du 
5 mal 1951 sont énumérés au tableau II annexé au pré-. 
sent décret. 

ART. 3. ~ Le ministre de la France d'outre-mer, le 
mlnistre des fmances et· des affair,es €oonomiques, le 
ministre du budget et le secrétaIre d'Etat à la ronCHon 
publique et à la réforme administrative sont chargés, 
chacun en ce qUI le concerne, de l'·exécution du présent 
décret, qui aura effet à comptér du 25 décembre 1950 
et sera publIé au Journal .offiCiel de la République fran
çaise et inséré au Butle4tn officiel du miriistère de la 
France d'outre-mer. 

FaIt à Paris, le 5 mal 1951. 

HenrI QUEUILLE. 


Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la France d'o.uire_mer, 

. François MITTERRAND. 
Le mirustre des finances et des affaireS économiques, 

Maurice-PETscHE. 
Le ministre da budget, 

Edgar FAURE. 
Le secrétaire d'Etat â la fonction publique 

et à la réformeadmittistrativ.e, 
pierre MÉTAyER. 

ANNEXE 

Au DÉCRET NO 51-510 DU 5 MAI 19:)1 


TABLEAU 1 
1 Gouverneurs généraux et gouverneurs de la Fran

ce d'outre-mer (décret du 21 juiltet 1921). 
2 Administrateurs de la France d'outre-mier (décret 

du 10 juiUet 1920). 
3 Personnel supéneur des - bureaux des secrétariats 

généraux (à partIr du grade de sous-chef de bureau) 
(décret du 24 novembre 1912). 

4 Agriculture (à partir du grade d'ingénieur"adjoint 
jusqu'à celUI d'inspecteur 'général) (décret du 6 avril 
1946). . 

5 Spécialistes des travaux de laboratoIres (à partir 
du grade de chef de travaux jusqu'à ,oelul d'inspecteur 
généra.l) (décret du 6 avrÏii 1946). 

6 Elevage (à partIr du grade de vétérinaire inspec
teur jusqu'à celUI d'inspecteur général) (décret du 6 
avril 1946). 

7 Eaux et rorêts (à partir du grade d'inspectèur 
adjomt jusqu'à celUI d'Inspecteur génl!ral) (décret du 
10 septembre 1942). . 

8 Inspecteur du travail et de la main~d'œuvre (à 
partIr du grade d'inspedeitr jusqu'à celuI d'inspecteur 
général) (décret du 17 a:oût 1944). 

9 Travaux publics, mines et t'echniques industrieJ,les 
(à partIr du grade d'ingémeur adjoint jusqu'à celui 
d'mgémeur général) (décret du 15 juillet 1944). 

10 Chemins de fer d'outr·e-mer(personnels assimilés 
au cadre des travaux piUblics, à partir du grade d'lhgé

. meu;:- adjoint) (décret du 19 mal 1939). 
11 Géologues (à partIr de géoliogue assistant jus-

qu'à géol1ogue en chef) (décret du 19 août 1946). 
12 Officiers des ports et radeS (Ileutenants et capitai

nes) (décret du 18 juiltet 1945). 
13 Chercheurs de l'üffice de la recherche scientifique 

d'outre-mer( à partir du grade de chàrgé d,e recherche 
jusqu'à celUI de directeur) (décret du 26 juillet 1946).' 

1t1 Ingémeurs des travaux météorologiques (à partir 
du 'grade d'mgémeur adjOInt jusqu'à celui d'ingénieur) 
(décret du 24 septembr.e 1946)., 

15 postes et télécommunications d'outre..:mer: 
Branche technique (à partir du grade d'ingénieur 

adjomt jusqU'à celUl d'mspecteur général); 
Branche administratIve (à partir du grade de oontrô

leur rédacteur jusqu'à celu1 d'inspecteur général) (dé
,cret du 23 août 1944). 

TABLEAU Il 
1 Personnel du cadre d'administrahon générale (dé

cret du 13 mars 1946). 
2 Chiffreurs (décret du 3 nüvembre 1945). 
3 Infmnièreset sages-femmes dolontare~ (décret 

du 22 août 1944). 
4 Adjomts techniques des travaux publIcs (pécret 

du 15 juiIret 1944). 
5 Persünnels des postes et téléoommunIcations au. 

tres que ceux des branches technlqlUes et administra
tIves (décret du 23 août 1944).. 

6 Médecins, pharmactens et sages~f,emmes africains 
(décret du 11 août 1944). 

7 V éténnaires afrIcains (décret du 12 juin 194'6). 
8 Greff~ers en chef. 
9 Payeurs et commiS des. trésoreries . (en attendant 

la constitution du Cadre préVU par l?artrcle 2 du décret 
nq 5()..1348 du 27 octobre 1950) (décret du6 août 
192.1 ). 

DECRET No. 51-511 c/JJ. 5 mat 1951. 

Le président du oonseil des ministres: 
Sur le rapport du mimstre de la France d'outt-e.mer, dU 

m1mstre des flnances 'et des affaires économiques, du ministre 
du budget et du secrétaire d'Etat à la f()nctlon publique et à 
la réf()rme adminIStratIVe. . 

Vu la lOI nQ 50-772 du 30 jum 1950 fixant les conditions 
d'attnbutlon des soldes et Indemnités des 15onctl()nnaIres clvlls 
et m1htalres relevant du ministère de la France d'outre.met'!, 
les conditIOns de recrutement, de mISe en oongé ou'. à la r~ 
traite de ces mêmes personnels; 
. Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et tes accessoires 
de solde du personnel colonial et tous textes modiflcatifs~ . 
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Vu le décret nO 45-1541 du Il juillet 1945 concernant la 
fixation des soldes des. personnels des cadres généraux rde. 
vant du mmlstère de la France d'outre-mer; 

Vu le décret nU \t.9-528. du 15 avril 1949 étendant aùx 
pens(jUnels .des cadres rég's par décr~t relevaht du mi~ls~èr_e 
de la France d'outre4l1·er, enservlt:e dans les territoires 
appart:enant à la zon,e du franc C.F.A., le bénéfice des dispo
sitions relatives à la réalisation du reclassement de la t,onction . 
pubhque; 

Vu le décret nO 49-529 du 15 avril 1949 modifiant le 
régime des soldes du personnel des cadres régis par décret 
reli:vant du ministère o·e la France d'outre·meret les text:es 
P;lS en appltcahon de ce ~e~nier pour les diversterritû.ires 
d outre-mer de la zone C.f.A., C.F.P., SomalIS, Roupies; 

Vu 	 le décret inO 50-1348 du 27 octobre 1950 portant règle
ment d'administration publique pour l'application de la loi 
no 	 46-2294 du 19 octobre 1946 aux fonctionnaires de cer
tainS cadl'fS .civils .exerçant normalement leur activité dans 
les 	 t:errltotres relevant du mlnistère de la France d'outre(.. 
mer; 

Vu les décreis 48-1817 du 30 nov·embre 1948, nanq 


49-530 du 15 avril 1949 et nP 50-970 du 12 aoil:t 1950 relatifs 

au régime des indemnitéS pour charges de famille dans 

certams terrttolres d'Qutre-mer; 


Vu le décret !l1tl 51-509 du 5 mal 1951 portant règlement 

d'adminIStration publique pour l'apphcatJon de l'article 6 de 

la 101 ~ 50-772 du 30 juin 1950: 


Le conseil des mmlstres entendu, 


DECRETE: 

Oéneratités. 

AlmCLl: PREMJER. - Les dispositIons du présent 

décret sont applicables aux personnels civils relevant 

ae l'autorité du ministre de la France d'üutre-mer 

dans les -territOlr,es suivant-s: Afrique occidentale fran

çaise, Togo, Cameroun, Afrique éqlUatorial-e française, 

Madagascar et dépendanoes, territoires des Oomores, 

Côte françals·e des Somalis, Saint-p;erre et Miquelon, 

Etablissements français dans l'Inde, Nouvelle-Calédo

nie et dépendances, Etablissements français de l'Océa

me. 


TITRE 1er. 

Régime de rémanhatlon. 

ART. 2. -'-'- Pour oompter du 25 décembr·e 1950, les 
dispositions des décrets no 49-529 du 15 avril 1949: 
no 49-1622 du 28 décembre 1949, no 49-1624 du 28 
déoembre 1949, nO' 49-1677 du 28 décembie 1949 sont 
abrogéesexpr.essément en ce qui.ooncerne les person
nelsen s,erVlce dans res territOlres visés à l'article 1er " 
CI-ueSSUs. 

ART. 3. - Le complément spéCial' prévu par~r
ticle 2,alinéa 1er, de la 101 no 50-772 du 30 juin '-1950 
-est soumIS au rég'lme défnil par Ies articles suivants en 
(;e qUi èoncerne les personnels civilS des cadres géné
raux régis par décrets relevant du ministère de la 
'France d'outre~mer dans les différentes posÎt1ons rétrL 
'buées',enservlce, prévues au décret du 2 mars 1910 
sUsvIsé et au .décret no 50-1348 du 27 octobre 1950. 

ART. 4. - Il est Inséré dans l'e décret du 2 mars 
1910, Fartlcfe 89 bis nouveaU ci-apr.è:s: 

« L. -, Le oomplément spéCIal est un aCCeSSOIre de 
solde non soumIS à ret-enue pour pension alloué aux 
foncbonnaires d~ cadl1es 'généraux pour faire face 
auxsujébons partlœlières ..Inhérentes à t'exercice de' 
la ronchon publ~que 'dans les territoires d'outre-mer. 

« Le oomplément spéCIal .est :plioporHonnel à la solde 
IndiCiaire de base des mtéresses. Son montant, établi 
en/tran~s métr.opolÎ1ams,est payé pour sa contre~val;eur 
·en monnaIe LocaIie, d'aprèS la parité en vigueur au 
cours de la pértodesur laquene porte la liquidaHon, 
multipliée par l'index Ge correctI<on applicable à la 
solde de base. , 

« II. - Sous les réserves prévues au paragraphe 
VII du présent article à l'égara des fonctionnaires ap
peléS à changer ne territoire de service par suite de 
nommahon oU de pl'Omot1on, le complément spéCIal 
est fIXé comme SUlt: . 

« NouveIIe-Calédome, Etablissements français de 
l'Océanie: 2,5 dlxi.èmes de la solde IndiCiaire de base. 

« Saint-Pierre :et Mique10n :3 dixièmes de'la solde 
llldiciaire de base; 

«Afrique occidentale française, Togo, Afriq,ue équa": 
'toriale françaIse, Camel'loun, Côte français·e des Soma
lIs, Etablissements français dalns l'Inde, îles Wallis 
et Futuna, Madagascar et dépendances, territoires des 
Comores, NouveHes-Hébddes: 4 dIxièmes de la solde 

. lndiCiaire de base; 	 . 
« Le oomplément spéCial à allouer aux f.onchonnalres 

clvlls des cadres supéneurs autres que ceux visés à 
l'arhcle 4 du décret no 51-509 du 5 mal 1951 et aux' 
toncbonnalres civils des cadr,es Eocaux sera fixé par 
arr,êtés des hauts üommlSsalIes ou chefs de territoires 
prIS, apr.ès aVIS des' assemblée& territoriaLes oompéten
tes, ·et soumis à l'appliobation du mInistre de la France 
d'<outre-mer, dans la lImite des maxima déterminés 
par arl1êté mterml11isténel, contresigné du ministre 
de la France d'outr·e-mer ;et du ministre des finances 
à mtervemr dans les SIX mOlS avec effet du 25décem
bre 1950. 

« III. Les foncti<onnalreSenvoyés -en missIon con
tinuent à se VOIr appliquer.f.es disposit1ons du décret 
no 50-794 du 23 jUlll 1950 fixant le régime de rému
néraboll appltcaMIe e.n position de miss10n à ces per
sonnels. Tout·ef,OlS, I,e Complément spécial d.e solde du 
terrItOire de miSSllon ,est-substitué à la majoration de 
dépaysement dans tous les cas où le payement de 
cette dernièr-e est prévu .par le décret SUSVIsé. 

« IV. Le droit au oomplément spéCIal' de solde 
court du jour IncluS de l'arrivée dans le territoire et 
cesse le jour du départ de ce terrItoire. Il n'est pas Ill
terrompu Lorsque le foncttonnaIre en service <ou en 
miSSion dans son territOIre voyage par ordl'e, entre 
les diverses cj.épendances d'un mêmegmupe de ter
ritOires lO1l d'un même territoire autonome. 

«V. -Les fonctionnaIres qUl, en rours de voyage 
ou à 1eur arrivée, sont retenus en quarantaine au ~aza
ret d'un territoire p~uvent prétendre, le caS échéant, 
à leur ChOiX, pendant la quarantaine, soit au oomplé
ment spécial de solde afférent audit territOire, soit à 
la concessliOn de l'indemnité de séjour prévue par la 
régIementation relative aux frais de déplacement outre. 
mer. 

VI'. -'- Ont également droit, le cas échéant, au com
plément spécui.l' afférent au territoire où 11s se tr.ouvent 
effectivement, cumulativement avec les mdemnités régle ... 
mentalres de séJour, les fonct~onnaires' qill, soit en se 

http:appliquer.f.es
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rendant de France dans un territoire d'üutre-mer ou 
vIce versa, smten passant d'un. terrItoire dans un autre, 
sont débarqués ou retenus par ordre ou par CaS de forte 
majeure: • 

({ 10 Dans un terrltOlre autre que celUi auquel ils sont 
ou étaient affectés; 

{{ 20 Dans U11 port üu aél1oport d'un territoire autre 
que .celUI de débarqluement. 

« VII. Les fonctionnaIres qui, par SUite de noml2 
llahon ou de promotIon, sont appelés à changer de 
territoire ne reçoivent, le caS échéant, te complément 
':'Pédal de ooIde prévu pour le territoire où ils doivent 
oontmuer à serV1r, que du jour de leur arrivée dans ce 
dernIer tert.Îtüir,e. 

« Du jour de leur nüminatlion ou promotion au jour 
exclu de l;eur départt ils reçoivent la solde de leur nou
velemplol augmentée le cas échéant, du complément 
spécial du terntoire Où ,Hs se trouv'ent. 

« Dans le cas prévu par le présent paraigraphe, l'Im
putation de la oolde et, éventuellement, du oomplé
ment spécial est eff.ectuéé oon~ormément aux prescrip
tions de l'artIcle 40 (§ 3) du décret du 3 juiUet 1897 
sur les déplacements. 

« VIII. - Le complément spécIal suit le régIme de 
la solde. Hest réductible dans la mêlne proportiün 
que cette derntèœ, notamment dans le cas prévu à 
l'artlc1e 113 (§ 4) ». 

ART. 5. - Les émoluments auxq'uels peuvent pré_ 
tendre Ies l1oncü>onnawes VIsés à l'article 1er du pré
sent décret, lorsqu'ils sont dans une position rétribuée 
autre que celle de semee (permiSSIon, oongé, transit, 
expectative de. retraite, ,maintIen par ordre, etc.) sont 
calculés sur la base de la solde a'fférente à leur grade 
ou à leur. 'emplOI affectée, le caS échéant, de l'index 
de correction applicabl!e à cette solde dans le territoire 
de résidence. Les intér'essés bénéficieront, en ouj:re, 

ùes Indemnités attachées à la résidence aLnsique des 
Indemmtés de cherté de ween \l'I'gueur dans ce terri
tOlt'e SUIvant les taux les plus éJ.evés applicables aux 
fonctionnaires recevant la même solde. 

En cours de traversée à bord des paquebots ou en 
aVllon, les foncbonnaires SUSvisés ne peuvent préten
dre qu'à la solde de présenoe dégagée de tous ses 
accessOires. ' 

A~T. 6. - En attendant l'établissement d'un nou
veau régtme d'indemnité réSIdentielle de cherté de 
V'le à Intervenir dans Les SiX mois et qui prendra effet 
à oompter du 25 décem'br.e 1950, les taUX actuelS de 
l'inGemnité de zone s'Ont maintenus, à titre d'acompte, 
dans les territ01res où cette indemnité existe. 

A~T.7. - Les disposiüons de l'artlde 94 du décret 
du 2 mars 1910 relatives à l'indèmnité de départ co.
lonial, mpdIfiéeen dernier lieu par décret no 48-1595 
du 8 octobre 1948, sont abrog.éeset remplacées par 
les sUIvantes: 

{( Art. 94. - I. - L'Indemnité d'éloIgnement pré.. 
vue par l'article 2, alinéa 2 de la 10! no 50-772 du 30 
jUin 1950, est aIliouée aux personnels civils des cadres 
généraux régis par décrets relevant du ministère de 
la France d'outre~mer et appeléS à servir en dehors. 
SOit de la métliOpolie, soit du territoir.e où ils sont en 
serVice, SQit du pays 'Ou territoir'e où ils résident ha
bitueUement. 

{( EUe n'est pas due: :; 
{( 10 Lorsqu'il n'y a pas déplacement effectif du 

tonctionnaire; 
{{ 20 En' cas d'enVOl en mission ·temporalr:e; 
« 30 En cas de mutaHon sur demande de l'intéressé. 
« Il. - E~}e est payée en deux fractions égales, 

l'une au' départ,' l'autre au retour, fixées chacune en 
molS et jours de la oolde indiciaire de base en vigueur 
au moment de sa liqUidation et en fonchon de l'éloi
gnemel1t, conformément au barème ci-dessous: 

.. -
TERRITOIRE DE SERVICE 

CHANGEMENT 

de territoire 

av,"" déplacement 

..«ectif 

.d. fonctionnaire 

:portant sur :. 

.Moins de 500 km. 
Plus de 500 km. 
et moins de 1000 
km 

Afrique 
équatoriale 

Madali;ascar 1 1 11 française. Etablissements Iles WàllîsAfriqu~ oecidentalJ , . Saint-Pierre 

française. et 

Togo. eolllon• lI1i'lueIon 

(séjour 2 ans) (séjour 3 ans) 

15 jours li 

1 mOIs • 

" 

et dépendances. 

Nouvelle-Calédonie 

(séjour 3 ans) 

21 jours 

tmois 12 jours 

Cameroun, 
Côte françai.e français da.Ds rl~de 

des Somalis 
héjour 2 àns) (séjour 2 ans 
Etabli.sements 
,l",an.çai. de et demi). 
~POçéanjè 

(séjour '3 ans) 

»/'23 jours 

1 mois 15 jours )) 

Nol1velles-llébrides 

(oéjollr l ans) 

li 

• 

et 


Futuna 


(5éjou< 3 ans) 


'" 
» 

'" Plus de 1000 km .. 
-et·RlOi.ns de '2000 
km.. 

Plus de 2000 km• 
.et moins de 3000 
km .. -


Plus de3000.km. 

'2 mois 

l mois 

5 mois 1.5 jours 


3 mois12 mois 24 jours •'" 

4 mois fi jours 4 mois t5 jours •. » 
7 mois 7 mois 15 jours 8 mois6 mois' 

-

• 

• 
9 mois 

~ 

» 
,13 mois 

http:de3000.km
http:et�RlOi.ns
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{( Le montant de l'indemnité d'éloignement, établi 
en franc!, métl1opolitains, est, Ile cas échéant, payé dans 
les territoires Visés à l'article 1er ci-dessus, pour sa 
contrevaleur en monnaie locale, d'apr:ès la parité en 
,Vigueur au oours de la pérlÏode sur laquene porte la 
liquidatilOn. ' , 

« Il est précisé que, dans L'es grlOupes de tertitoir~, 
le déplacement effectif d'un territlOlre à l'autre don
ne droit à la perceptilOn de l'indemnité dans les condi
tIons de taux et d,e distanoes CI-dessus définies. 

« Ill. Le supplément familial de l'indemnité 
d'éllO:gnement sera fixé par arl'lêté interministériel con
treslgné du ministre de la France d'lOutre-mer et du 
ministre des finances. ,Le payement de ce supplément 
s'effecttieen deux échéances oOïncidant avec ceUes de 
l'indemnité d'éLoignement. 

« IV.- Les fbnchonnaues qui, apl1ès avoir reçu 
la mültlé de J'indemnité d'éloÎignement, ne suivent 
pas leur destinat~on, doivent r,embourser l'e montant de 
(.etteaI1ocati,on. Tüùtefbis, s'ils ünt été mIS dans l'im
possibilité de rejolndre leur poste plOur des raisons 

,indépendantes de' l,eur vlOlonté, ils oonserveront la 
partie de cette allocation corresplOndant au montant 
de l'Indemnité prévue partie décret na 48-1593 du 8 
octobre 1948; Les fonctiünnaires mailntenus, dans ce 
cas,en pOssessllOn de cette fractilOn d'indemnité, ne 
peuvent prétlendre à la partie de .l'indemnité d'éllOigne- ' 
ment déjà perçue ·et nlOn reversée ,en cas de désignatilOn 
ulténeure plOur un séjlOur üutre:-mer. 
i i({ Seul, peut éventueH'ementêtre dû le oomplément 
d'llldemnité motivé par une modificatiün de la solde de 
ba8~ des 'mtéressés. 

, V~ '- Les fünctilOnnalres rapatriés de leur territoire 
de service, quelle q[ue soit là caùse de leur rapatrie
mént, ne peuvent prét'endre à la deuxi,ème tranche de 
l'indèmnité d'élolgnement qU'autant qiUe la durée du 
l$éjlOur aétésupéneu:re à la moitlé du séjüur régLemen
taire. Dans ce cas, la deuxième moitié de l'indemnité 
est prüportionneaè aU,séjüur, effe.ctué après le dou
zième, le quinzième, le dix-huitième mois, selün le 
territoire. de serVlOe. '..,' " 

. « VI. - Tüut 'i1ondionnaire interrümpantson sé
Jour, pour oonven,!-nc~ personIlelle ,avant l'expira~i<bn 
de la périüde réglementaire subit sur sa solde une re
tenll\:: égale à une partie de l'indemnité d'éloignement 
déjà perçu üÙ à percevlOir.· . 
, , «Cette part)e est prüpürf;lonneUe au nombre de mois 

restante. à cour,lr jusqu'à l'achèvement du séjüur régle

mentaire, t'Out mOlS commencé étant oonsidéré comme 

ayant 'été effectivement acoompli. " 


,. ":,' . 
«VII. - Lé taux de la deuxi,ème tranche de l'indem- ' 

nité d'élüj'gnement est oelUI de l'indemnÜé en vigueur 
~ans l~ derni~r t,errltoire de serVIce quand les f'Üne
ti?nnalre~sont, dans le oours de leur séjüur, envüyés 
d'un tern~otre' à l'autre. ' , 

,« vIn.! Il n'est aHoué auoune indemnitéd'élüi- . 
, gnemént' supplémèntaire aux t1onctionnaires qui repar
tent pour achever un séjlour interrompu. 

« IX. --:- Tout fonctionnaIre maintenu en service 

effectif au delà de la durée deséjüur réglementaire, 

reçOIt un supplément d'indemnité d'éloignement pro

portilOnnelau temps de séjour effectué en excédent èt 

calculé d'apr:ès le taux de l'indemnité du dernier terrl 

tüire de serVlOe. 


« X. - Tout payement de l'indemnité doit faire < 
l'übjet d'une mention sur Ile livret de solde des inté
reSsés ». 

ART. 8. - Les arr,êtésprévus à l'article 2, alinéa 4', 

de la füI .no 50-772 du 30 jum 1950 adapteront, dans 

les SlX mOlS avec <effets du 25 décembre' 1950, aux 

personnels des cadres supédeurs et locaux, les disposi

Hons de l'article 7 susvisé, dans les limites maxima 

CI-dessus défini,es. 


AR1. ,9. - PlOur les personnelS en cours de séj'Üur, 

en serVlOe lOutre-mer au 25 décembre 1950, les deux 

tractlons d~e l'indemnité d'é~oj.gn;mentauxquenes ils 

peuvent pretendre Leur seront payees à lieur retour, pro

pürtiünnellement au temps qu'ils aU1iont paSSé dans leur 

territoire de servlOe à partlr du 25 décembre 1950., 


ART. 10. -' L'applicatlon des dispositions dU pré

sent décrd ne pourra aVlOlr pour effet de réduire Ies 

accessolres de solde des personnel:s iIltéressés à un 

montant mféneur à celui dont lts bénéficiaient sous 

l'emplre des disposihons des décrets ab1'1ogés aux arti 

dies 2 et 7 d-dèlS'SUIS, sur la bas<e des soldes applicabks 

à la date du 1er juillet 1950. 


TITRE II 
Régime des pre~tations familial'e~ . 

ART. 11. - Le décret no 48-1817 dù 30 novembre 

194B et les textes müdificatifs sont abl10gés et rem:.. 

placéS par Jles dispositions Cl-après. . 


'ART. 12. - Des arliêtés des hauts oommissaires ou 
chefs de territoires,pns ap1'1ès avIS des assemblées ter
ritonales compétent.eset SOUnllS à l"apprübatlün du 
ministre de la France d'outre-mer fixeront, seLon les 
pnnclpes de la régl:ementat~on inét1'1opoIitaine ep vi
gueur en cette matièret pour l'<ensemble des perSQil
nels Civils défims par la loi no, 50-772 du 30 juin 1950 
un nouveau réglme d'alliocatiüns et de prestatLonsfa
mihafies de telle manière que ces dernièf<es soient éta
blies aux mêmes taux et chlffres, pour un même nom
bre d'enfants quel que soit le statut üU l'origine du 
fioncttonnalre. 

Cesarl1êtés, qui devront intervenir dans un délaI de 
SiX mOlS, prend1ionteffet pour oompter du ,25 décem-:
bre 1950. , i··'

\
< 

J',
.' 

;. l , 

ART. 13. - I-esronctIonnalres pt(wenant de la métrü
pole, d'un département üU d'un territoire d'lOutre-mer 
où Ils auralent ViOcation à bénéficier d'un régime plUS 
'faVlorablè reoeVl'lont, à titre persünnel, les avantages de 
ce régime. ' 

Ces fionctiünnalreg reoevr:ont, le cas échéant, une in
demmté différentielle entre le régime familial de leur 
territo,ire de $erVioe 'Ct celUl de lieur territoire de pl1Ove': 
nance. l '1 1 
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En ce qUl ooncerne l,es tlonctlJOnnaires provenant de la 
métropole ceUe mdemnité sera égale à / la différence 
'entre : . 

10 Le montant total des émoluments à caractère 
familial' auxquelS Ils alUtaient dl:1oit si les dispositions 
relatIves à ces dermers étaient app~lcables dans le ter
ritoire où ils exeroent l,eurs FoncÜons sur la base du 
salalte moyenmensuet de 11.160 F: Ce montant, libel
lé en francs métl1opotitains, -est retenu pour sa contre
valeur ,en monnaie liocale d'apr,ès la parité en vigueur 
pendant l'a période sur laquelle porte la liqjllidation mul
tipliée par Pindex de oorrectlOn fixé pour le territoire 
considéré; 

20 Le montant ij.be~lé en monnai·e locale des aUoca
tIons que ces mêmes personneLs reçoivent au titre des 
disposltlons VJ.Sées à l'articlJe 12 ci-dessus. 

ART. 14. En aucun cas, le total des émoluments 
à ca,carctère tamiliar aUxquelS auront dr.oit les person
nels Visés .par le présent décret ne pourra être Inférieur 
cn monnaie 1oca~e, à celUI des alLocaHons de même 
nature qu'ils percevaient sous l'empire de la régle
mentation antérieur.e. 

TITRE III. 

Congés administratifs. 

ART. 15. - Le décret nd 4J8-1646 du 20 octobre 
1948 modifiant certaines disposiüons de l'article 35 
décret du 2 mars 191o est abrogé. 

ART. 16. les dispositions des paragraphes VI 
et VII de l'artide 35 du décret du 2 mars 1910 sont 
modifiées oomme suit.; 

« VI. - Les oongés administratifs défmis ci-dessus 
sont accordés aux personnels des cadres généraux pour 
en JOUIr, au cbolx du titulaire, soit dans la métropole, 
soit dans son territoire d'.ol'lgine. 

« VII. - LorSque le territoire de service se oo!1fond 
avec le territoire dJorJlgme, le congé est d'un mOlS par 
année de servioe. L'lntér.essé a la faculté de cumuler 
les oongés afférents à tl10is années de service sans 
qu'un oongé, pns en une seul·e fiols, puisse, au total, 
dépasser trois molS.. 

({ Le fonctionnaIre qui, pour rej,oindr,e son pays 
d'ong'Ine, doit passer par un autre territoire français, 
peut lêtre autorisé à y séj,oumer pèndant la moitié au 
plus de son oongé ». 

Pour l'application des dispositions ci-dessus, il faut 
enfendl'~ par territOIre de servioe, tout territoire au..; 
tonome ûu faisant partie d'une fédération. 

Dans tous les cas, les délal:S de route ne sont pas 
compns dans le déoompte desoongés. 

ART. 17. - Des arnêtés des hauts oommissaires ou 
des chets de territoires t soumIS à l'appl1Obahon du 
mimstre de la Franoed'outre-mer adapteJ:lont aux 
personnels des cadr-es supérieurs et J10caux ·les dispo
sitions de l'article 16 Cl-dessus. 

ART. 18. - Les personnels vlSésà l'article 4 du dé
cret no '51-509 du 5 mal 1951 bénéfiCIeront du régime 

des congés des" cadres généraux dans lés mêmes oôn
dihons que pour lerégtme de solde. 

ART. 19. - SOnt abrQgées toutes dIspositions anté
neures oontrail'es au présent décret. . 

ART. 20. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre des fuianoes et des affaueséccmomiqùes, 
le;nimstre du budget et le secrétaire dEtat à la ronc
bon pubIiqlUe et à la réfurme admInistrative sont char. 
géS, chaoun en ce qUl le ooncern'e, de l'exécution du 
présent décret, qlUi aura effet du 25 décembre 1950 et . 
sera publié au Jo,urnat olHeiel de la République fran
çaIse et inséré au Butlet:k.t otflciel du ministère de la 
France d'outre-mer. . 

Fait à Paris, le 5 mal 1951.· 

Henn QUEUILLE. 


Par le président du conseil des ministres : 

Le mi11lstr.e dë la France d'ouire-mer, 

François MITTERRAND, 
1.8 miJUstre des "inances et des affaires ét..'oltomiql.UJs~ 

Maurice-PETSCHE. 
te .mlnistre aU. budg.et, 

Edgar FAURE, 
Le secrétaire d'Etat à la fonction puf7tique 

et à la réforme adirtinistrative, . 
Pierre MÉTAyER. 

:ARRETE No 331-51jCab. du 19 mai 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFPICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉpuBLI~UE A'u Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commtssaire de. la Répuhlique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation
administrative du Territoire du Togo 'et création d'assemblées 
représentatives; , . 

Vu le décret du 16 avrIl 1924Sür le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementail"eS au Togo; 

Vu le décret no 51-511 du 5 mal 1951 fIxant, enappl1caJ:ion 
de la 101 nq 50-772 du 30 jUill 1950, les rég'Imes de rémuné.
rahon, des prestations famlliales, des congés admimstratifs 
de certainS cadres de fonctIonnaIres civils relevant du. mmlSj
tère de la France d'outre~mer, promulgué au Togo Je 12. 

· mal 1951; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont promulgués dans. le 
Territoire. du Togo; 

10 - l'arnêtélnterministénel du 7 mai 1951 pot
tant application des dispositions de l'article 'l,alinéa 

· 2 du décret no 51-511 du. 5 mal 1951 fixant, en ap
plication de la Loi ~o 50.772 du 30 jUlll 195(), les r~ 

· glmes de rémunération, des 'prestations familiaLes,. 
des congéS admmistratIfs de certains cadres de fonc
tionnRires civils relevant du' ministère de la· France 
d'outre-mer. 

'}? - l'arrêté interministériel du·7 mal ·1951 fixant 
le supplément' familial de l'indemnité d'éloignement, 
eu application du décret no 51-511 du 5 mal 1951 sus
Vlsé. 
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ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistre, pubUé 
et communiqué partout où. besoin sera. 

Lomé, le 19 mal 1951. 
Y. 0100. 

M-RRET E inte,minis,MfilJl du 7 mai 1951. 

Le mlnllitre de la France d'outre..mer et le ministre du budi
gtt, ' 

Vu le décret n~ 51-511 du 5 mai 1951 fixant, en apPJil!ca,tio1li
de la lOI 'nO 50-772 du 30 juin 1950, les rég'lmes de rémunér-a/-i, 
tton, des prestations tamlliales, des oongéS administratifs de 

,.certainS cadres de fonctionnaires civils l'devant du mlDlstère die 
la France d'outre.mer, 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. Le complément spéciall de 
Solde des perSOnnels CIvils des cadres supérieurs et lo
caux, en seMee dans l'es territOIres relevaut du minis
tère de la Franoe d'outre-mer, autres que ceux visés 
à l'artide 4 du décret no 51-509 du 5 mal 1951, ne 
pourra dépasser respectiViement la [1ll!oitiéet te quart 
de celUI des cadres !généraux fixé à l'article 4 du dé
cret SUSVIsé, fixant les régimes de rémunérahon. 

ART. 2. ~ ,Deprés'ent arrêté sera inséré au joumal 
o/ftciel de la Républiquè frança1ge et au Bulletin off( 
ciel du, ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 7 mal 1951. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 
pour le ministre et par dé1égat1on : 

Le directeur du cabinet, 
Pierre NICOLAY. 

Le ministre da b'lldget~ 
Edgar FAURE. 

:ARRETE interministériel du 7 'mai 1951. 

Le minIStre de 'la France d'outre.m>er et le ministre du bud
get, j. 

Vu le décret no. 51-511 du 5 mai '1951 fixant, en applIcation 
de la 101 nq 50-772 du 30 juin 1950, les régtmes de rémunéra
tIOn, des prestations familiales, des OQngés administratifs de 
certaInS cadres de fonctionnaires civils relevant du ministère de 
la Franœ d'outre-mer, et notamment l'article 7 (§, 3), 

ARRETENT : 

ARTICLE PREMIER. - Le Supplément familial de 
l'indemnité d'éloignement à aUouer aux perSiOnnels 
qVlls des cadres visés aux artIcles 1er., 3 cl 4 du d'écrd 
précitèeSt fIXé OOmme sUIt: 

10 p. 100 du principal de l'indemnité d'J'élo.Ignement 
pour l'épouse; 

5p. 100 du principal de Pindemnité d'é1oignement 
po lf chaq'ueenfant à c'haJ1gf aU s'ens de la réglementa~ 
tiol} sur les prestati'Ons familIales. 

" ART. 2. Le supplément familial de l'indemnIté 
d'é1()lgnement est acquis mjême :SI (,es membres de la 
JfamiUeénumérés à l'article 1er ci~dessus n'acoompa
gnent pas outre-mer le chet de famille pour des raisons 

Indépendantes de Jeur VQlJonté (études des enfants, rat
sons de santé, Interdi,ction admmistrative et en généraI, 
empiêchement grave). 

ART. 3. - L'e présent arrêté sera inséré au Journal 
of/ictel de ra République française et au Bulletm ol
lieiel du mimstère de la Fran~ d'outre-mer. 

Fait à Pans, le 7 mal-1951. 
Le mittistre de la France d'outre-me" 

Pour le ministre et par dé1égatlion: 
Le directeur du cabinet, 

Pierre NICOLAY. 
Le mimstre du budget, 

Edgar FAURE. 

Combananfs voh;ntaires de la rhhllllllc:e 

ARRETE No 336-51jCab. du 22 mat 1951-. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFfICIER DE LA LÉGION O'HONl\EUR, 

. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P.I. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du3 janvier 1946 portant réorganISation 
administrative du TerritOire du TogO et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publtcation des textes règlementaires au Togo; 

Vu la lûl nO' 49-418 du 25 mars 1949 relatIve aU statut et 
aux droits des combattants volontaires de la résIstance, aux 
membres des F.F.L. et aux membres de la résistance ayant
résisté dans les camps de pnsonniers ou ayant servI dans 
l'es territOires d'outre-m,er ou 'en territOires étrangers' O~CUPé& 
par l'ennemi, promulguée au Togo le 25 avril 1949; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans te Terri
toire du Togo le décret no 51-560 du 5 mal 1951 por
tant règlement d'administration publique pour l'ap
plication de la loi no 49-418 du 25 mars 1949 relàtive 
au statut et aux droits des oombattants volontaires de 
la résistance, aux membœs des F.F.L.d aux mem
bres de la résistance ayant résisté dans les camps de 
prIsonmers IOU ayant servI dans les territoir,es d''Outre
mer ouen territoires étrangers occupés par l'ennemI. 

ART. 2. - Le présent arvêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Domé, le 22 mal i 951. 
Y. DIOO. 

DECRET No ,51-560 du 5 mal 1951. 

Le président du oonseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre des anciens combattants et 

victimes de la guerre, du mlnsitre de la défen,senationaLe, 
du ministre d'Etat chargé des relations avec les EtaiS associés, 
du minIStre de la France d'outre-mer, du ministre des finances 
et des affrures économiques et du ministre du budget; 

Vu la lm no 49-418 dù 25 mars 1949, notamment l'article 
13 aux termes duquel «un décret portant règlement d'admlnI1li
tratIon publIque fixera les conditions d'appUcation de la pré
sente lOI aux membres des F.F.L., et aux membres de la 
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r4;istance ayant servi dans les territoires d'outre-mer 'Ou. ayant 
résISté dans l'es camps de pflsonmers 'Ou en territOIres étran
gers OCcupés par l'ennemi » ; 

Vu le règlement. d'administration publique ~ 50-358 du 
21 mars 1950 pr16 ,en applIcatIon de l'article 15 de la 101 ri? 
49-418 du 25 mars 1949 relative au statut ,et aux droits des 
cûmbattants volontaires de la réslsfance, notamment l'artide 
23; 

Vu la 101 nO 48-1251 du 6 août 1948 établissant le statut 
définitit des déportés et mternélde la réSistance, ensemble 
l,e décret nOi 49-42Î du 25' mars 1949 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de ladite 1'01; 

Vu le décret 49_1643 du 23 décembre 1949 mOdiflaJn~nQ 

et 	complétant le décret du 1er juillet 1930, portant règl,ement 
d'administration publique pns en exécution de l'arbcle 101 de 
la lOI du 19 décembre 1926 et fixant les conditions d'attd. 
buhon de la carte du combattant; 

Vil la 101 nO 46-2423 du 30 oct'Obre 1946 tendant à attfl~ 
buer aux évadés la médaille des évadés et les droiis y affé._ 
re~; . 

Vu l'ordonnance nO! 45.321 du 3 mans 1945 portant applica_ 
b'On aux membres des t'Orces françaises de l'lIltérieur, des 
pensions militaires f'Ondées sur le décès ou l'invalidité; 

Vu l'ordonnance nq 45.322 du 3 mars 1945' portant applL 
catl'On aux membres de la résistance des pensions militaires 
fondées sur le décès 'Ou l'invalidité; 

Vu le décret nq 47-2084 du 20 octobre 1947 portant codi.
flcatI'On des textes lég'lslatifs concernant ~es pensÎ>ons militaires 
d'invalidité et les diverses pensIOns d'mvalldlté soumises à un 
régime analogue; 

Vu le décret nI) 4Î-828 du 10 mal 1947 déterminant la COrn" 
position, l'organIsation, le f,oncti'Onnement 'et le régime finan_ 
Cier de l'office national .et des offioes départ~mentaux des 
anCiens combattants et vlct1mes de la guerre; 

Le conseil d'Etat entendu, 

i 	 i DECRETE: l , 

ARTICLE PREMIER. - Le titre de combattant volon~ 
taire de la résIstance est attribu~ pour !ies catégories 
de résistants énumérées aux titres 1er, II et III du pré
sent décret, sur demande ou sur l'initiative du ministre 
des anCiens oombattantset victimes de la guerre, dans 
les cas prévUS ci-après, par déCIsIon du ministre des 
anciens oombattantset vlctiffi,es de la guerre, prési
tient du comité' d'administrahon de l'office national 
des anciens oombattantset vlct:mêS de la guerre, après 
aVIS de la OOmmlSSltOn national'e instituée à l'article 4 
de la 101 no 49-418 du 25 mars 1949, dont la oomposl
tIon, fIxée à l'articl:e 5 du décr.et du 21 mars 1950 sus
VIsé, est toutefois modifiée oomme il est dit à l'article 
2 cl-après. . 

ART. 2. - l:orsqu'eUe siège pour l'application des· 
, d.1sposlflions du prés,ent décret, la oommlssion nationale 
est oomplétée par: 

U:1 représentant du ministre d'Etat chargé des rela-
Hons avec les Etats associés; t . 

Un représentant du ministre de la France d'outre~ 
mer. 

D'autre part, les représentants de,.;; F.F.C., des 
F.F.1. 	et de la R.I.'F. sont remplacés par: 

Tr:oIS membres des F.F.L., désignéS par le minlS~ 
ire dès anciens combattants et victimes de la guer
re, sur p[1oposition des associations intéressées; 

Deux représentants des pnsonmers de. guei're dési
. gnés par le mInIstre des anCIens combattants et VIctimes 

de la guer[1e, Sur proposition des associations intéres
sées; 

Un représentant des évadés de guerre désigné par 
le minIstre des anciens oombattants et victimes de 'la 
guerre, sur propositilOn des associations intéressées; 

Deux membres de la résistance ayant serVI dans les 
départements d territoir,es d'outre-mer et les autres 
pays de l'Union française, déSIgnéS par le. ministre 
d'Etat chargé des relations avec les Etats associés ou le 
ministre de la France d,outre-mer, sur proposition des 
représentants de la métropole dans ceS territoires. 

TITRE 1 

De ta reconnais~ance de la qfutlllté de coml)'atiiJJtt 
va/,ontaire de ta résisianoe aux memfJ.res d~ 

forces frànçaise,s libres. " 

ART. 3. - A. La qualité de oombattant volontaire 
de la réSIstance estreoonnue : 

10 Aux membres des F.. F. L. qUI peuvent prétendre 
à l'attributIon de la carte du combattant en applica-. 
tIon des dispositilOns du décret no 49-1613 du 23 décem
bre 194~ susvisé. 

Les engagements dans les unités. f. F. L contractés 
dans un département ou t'erritoi[1e d'lOutre-met" ou un 
autre pays de l'Umon françaIse par des personnes 
y résidant ne seront prIS ,enoonsidération que s'ils sont 
anténeurs soit au ralliement desdits territoires tant à 
l'organiSatlton de la France libre qu'au Q)mité national 
françaIS de Londres, SOIt à leur libératilOn par les trou
pes alliées; . " 

2;) Aux membres des F. F. L. qUI ont été exécutés, 
tués Olt blessés dans des oonditilOns de nature à ouvrir 
d1101t à une. pénsion miloitair,e de décès ou d'invalidité. 

B. - La qualité de combattant Vlolontaire de la ré
SIstance peut .être r,econnue, à titre !exceptionnelet sur 
aVIS favorable de la oommission natLonale, aux person
nes ayant acoompll pendant quatre-vingt-dIx }ours au 
mOIns, oonsécutifs ou non, déaomptés jour par jour soit 
dans les F.F.L., soit dans les organismes relevant tant 
de l'iorganisatlton de la France libre que du Comité na
tional françaIS de Londres, des services oomportant 
habituellement l'exécubon d'ades de risistance . 

.ART. 4. Sous réserve des dispositilOns de l'article 
12 du présent décret, les demandes doivent être accom
pagnées des pi1ècesétablissant le titre auquel ,elles sont 
ilorrniulées, à saVlo~r nlOtamment : . 

10' pour les personnes VIsées à l'artIcle précédent 
A, ln: 

Une attestation d'appartenance aux F.F.L. précisant 
la. date de l'engagement; . 

Les documents établissant leur droit à la carte de 
oombattant ou une oopie certifiée oonforme de leur 
carte; 

20 Pour les personnes visées à l'article précédent 
A, 20 : 
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Une oople certifiée oonforme du titre prüvisoire ou 
défInit!'!' de la pension attribuée soit au demandeur, 
SOit à ses ayants cause; 

En l'absence de demande de penSIon, tous docu
ments propres àétabIir l'eXIstence du 'dmit à pensioOn; 

30 PoOur les personnes Vlsées à l'article précédent, . 
B: 

Une attestation délivrée par l'organe oentral F. F. L. 

-certIfIant la ma~éna!ité 'et la durée des actes de résis

tanLt~ accoOmplis par les intéressés, et le cas échéant: 


Une attestatiün d'apparteuainoeF. F. L. précisant la 
date de Vengagement et la durée des s,erVIces; 

TITRE II 

De la résistance danste$ éamps de prisonniers. 

ART. 5. - la qualité de coOmbattant volontaire de 
la' réSIstance es.t reconnue aux prisonniers: 

10 QUI ontaccomph habiluelIe'ln'ent pendant quat1"e
vIngt-dIx jours au moins,. conséoutIfs ou non, décomptés 
jour par j,aur, avant la libération de 'leur camp, des 
actescaracténsés de résistance définis à l'artide 2 du 
décret no 4Y-427 du 25 mars 1949' susvisé; 

20 QUl,pour acte de résistance,ont SUbI un tranS
fert, unt! aggravation ou une prülongati'Ûn de teur SI
tuatIon, de nature à constituer une nouvelle détention 
ayant pour cause cet ade même de résistance; 

30 QUI ont étéexécut,és, tués ou blessés, soit dans 
l!acoomphss,ement d'un des ades de résistance visés 
aux 10 et 2:) ci-dessus, soit au cours de leur évasion 
ou de leur tent2.ttw d'évasion. 

';, ART. 6. En ce qUi ooncerne les prisonniers titu
laITes de' la médaiUe des évadés ,en application des 
dispositions de la 101 du 30 odob'l'e 1946, il est tenu 
oomp{e d'uné bonification de trent'e jours dans le cal
cul des quatre-vmgt-d1X jours de services dans ~a ré
s:J,stanceexI'gés à l'artiClIe p1"éc.édent 10, SI, dans le délai 
de SIx mOlS après aVOIr recouvré l,eur· liberté d'action, 
ils se sont nllEl à la dispOsition d''UUe ~orrùation à la
queUe a .étél'leoonnue la qlualité d'uni~éoombattante, 
ou. IOnt accomplI des actes qualiiflés de résistance dé
bUlS à l'arti'c:tJe 2 d:u décret du 25 marS 194'9 susvisé. 

BlnéftClent égaIement de la boniflcaHon de trente 
jours prévue Cl-dessus, l,es prIsonniers qUI, bi'en qu'ayant 
échoué dans leurs tentatives d':évasion~ sont néanm01l1s 
titulaire:; de. fa médaille des évadés en application des 
dlSposItilOnsde l'artide 3, Il, de la loi du 30 octobre 
1946 susVIsée, sous réserve que, postérieurement à 
leur dernière tentative d'évas)on, ils_ aient accompli 
des actes' caracténsés de résistance définIs à l'arti~ 
cIe 2 du décret du 25 mars 1949. 

ART. 7. - Les persünnes définies. aux. articles 5 'et 
6 . cl-nessus doivent joindre .à· leur demande,sous ré
serve·toutef1ois des disposititons,de l'articDe 12 du pré
sent décret, les p~èces étaMissant le 'titre auquel elles 
sont f1ormulées, à savoir notamment: 

.la püur les' demandeurs VIséS à t'article 5 (1 0 ) du 
présent décret: 

a) En ce qui concerne la du;ée et te lieu de captivité, 
toutes pLèces ,et documents :offlc:.e~s ou de serVice, délî
vré3 par l'autorité militaire ou les organismes habi
lités; 

b)· En ce qUi concerne IeS actes caractérisés de résis
tance, trOIS témOIgnages CirconstancIés ,établis sur l'hon
neur, par des personn:es ayant assisté à l'acte de résis
tance ou y ayant participé; 

20 Pour les demandeurs visés à l'article 5 (20 ) dÙi 
présem décret: 

'fous documents offici,els ou de service attestant ~e 
transferl, l'aggravation ou la p1"010ngation de situation 
et, le cas éChéant, tt'\ois témoignages circonstanciés éta
blIs sur l'honneur par des personnes ayant assisté à 
l'acte de réSIstance ou y ayant participé.' 

l'honorabilité des témoins doit rêtre certifiée: 
..sur le territoire de l'Union françalser par le commis

saUf: de polioe 'OU le mair,e ou le représentant I,~al de 
l'autorité françaIse; 

A l'étranger, par l'autorité oonSulaire la plus proche; 

30 Pour les demandeurs Visés à l'article 5} (30.) du 
présent dééret, selon l'e cas: 

Une oopie certifiée conforme du t.i:re provisoîre ou 
défimtif de la penSIon attribuée, SJoit au demandeur, 
soit à son ayant cause; 

E,1 l'absence de demande de .pension, tous documents 
propres à établir l'eXlst'ence du droit à pension; 

40 Pour les demandeurs VIsés à l'artiCle 6 du prés'ent 
décret. 

Une copIe certif'iée oonrorme du décret portant attri_ 
butIon de la médaille des évadés,ainsi que les pi,èces 
prévues au la, a, du présent artideet, seliQn le cas; 

les documents attestant l'appartenance'à une !Unité 
oombattante apr!ès l'évasirOn j / 

Les p~èces prévues au 101 b, du présent article. 

TITRE III 

De la reconntzi8sal1Çe de la q'rUalité de combattanl Vo~on.. 
tatre de la résÎ$tanCIJ aux meml7res de ta resis/ance 
ayant seiPi dans les département~ et territoires d',ou.. 
tre-mer et. les aptres pays de l'Union Irança~e ou 
elt territoires étrangers occupés pa/' l'enneml. 

ART. 8. - Au titre des serVices dans la résistance 
eftectués dans les dépariemetns ou territoires d'outre
mer ou dans les autres" pays de l'UnirOn fram
çaise ,ou'en territoire étrangers occupés par l'ennemI, 
la qualité de c,ombattant Vlolontaire de 1a résistance 'est 
reconnue: 

10 Aux personnes qui, ayant appartenu pendant tJ:lois 
mOlS au mOInS avant la Hbération desd!ts dépàriemeniJS 

.ou territoires rOu leur ralliement tant à l'organisation 
de la France libre qu'au .comité national français de 
;Londres, aux f.F.C. dans une zpne occupée par l',en
neml, aUl10nt en outre obtenu l'homologation régulière 
~de. leurs :seMces par ~'autorité militaire dans les condi
hons, fIxées au décret no 366 du 25 jui1I:et 1942 (F• 
F.C.); 



'20 Aux ~nnesqW, pouvant justifier dans le cadre 
des dIspositIons dud'it décret no 366 du 25 jumet 
1942 de leur appartenance à :un réseau reoonnu par 
l'autorité m:Iitalreau titre des F.F.C. se sont mises 
avant la libérationdesdits dépail"t,ements lÛuterritoires 
ou leur rallement tant à l'<organisation de la France 11
bre qu'au comIté natIonal français de Londres,à la dis
POSIÜOl1 d'une i1ormat1on de' la résistance à laquelle a 
éte attribuée la qualité d'U:nité oombattante et ont ef
fectivement oombattu, pendant tmis mois. 

'30 Aux personnes qui ont été exécutées, tûées ou 
blessées dans des oondihons de uatur.e à ouvrir dmit 
à pension militaire de décès ou d'invalidité sous ré
serve que la cause déterminante de ces faits s'Oit un 
a<:te caractériSé de résistance. 

ART. 9. La qualité de oombattant v<oli<mtaire de 
la résIstance est reconnue aux pers'Onnes ayant obtenu 
la médaille des évadés en appIicahon des dispositions 
de la 1'01 du 30 octobre 1946 susvisée, qUI remplisserit 
en outre l'une des oonditions défîmes çi-apr,ès: 

10 Avoir, apr,ès leur évasion, serVI dans des départe
ments oU territoires d'outre-mer oou autres pays de 
l'UnioOn française dans des oonditions leur permettant 
de pouvmr valabI,ement prétendre à la carte du oom
battant 'en application des dispositions du décret no 49
1613 du 23 décembre 19419; 
i 20 Avoir été ex!écutées, tuées oU blessées dans des 
,oonditoons de nature à pUVrIr dnoit à pension militaire 
de décès ou d'Invalidité. 

Al{T. 10. La qualité' de oombattant 'V1okmtaire de 
la réSistance peut êtr,e reoonnue, à titre exception
nel, et sur aVIs favorab'lle de la oommission naÜonale, 
aux personnes, qUi, avant la libération desdits départe
ments ou territoires ou Leur ra1He'lIl'ent tant à l'orgallllSa
tion de la France l!ibre qlU'au comité nat.ional françaiS de 
Londres, ont acCOmpll habifueNement pendant une 
pérIode de quaüe-vmgt-dix jours aU moins, consécutifs 
ou fliOnt décomptés joOur par jour, des actes caractéri
Sés de résistance. 

AIn. 11. - Les personnes définies aux articl·es 8, 
9 et 10 Cl-dessus doOivent joOindre à Ieur demande, sous 
réserve toutetiois des disposihons de l'article 12 du 
présent décrett l,es. pièoesétablissant le titre auquel 
eues sont ~ormulées, à savoir notamment: 

}o Pour les demandeurs Visés à Particle 8, 10, du 
présent décret : 

Une oople oertifiée oonforme de l'attestaHon d'appar
tenance délivrée par ~'autorité militaire certifiant la 
matérialité et J'a durée des servlOes acoomplis dans 
la ~one; 

?P Pour les demandeurs visés à 1"article 8, 20 , du. 
présent décret: 

une oople certifiée oonforme de l'attestation d'ap
partenance délivrée par l'autorité militaire compétente 
et toutes pièCèS délivréeS par' cette autorité attestant l'a 
partICipation effecttve aU oombat pendant trois mois 
~u mOl11s; 

Go PoOur les demandeurs visés à l'article 8, .30, dù 
présent décret : 

Une copIe certifiée conforme du tifre pliovisoire ou 
défInitif de lapens10n attribuée soit aU demandetir, 
soit à ses· ayants cause; 

En l'absente de demand'e de pensioOn, tous documents 
propres à établir l'existence du dr:oit à pension; 

4') Pour les demandeurs visés à l'article 9 du pré
sent ~cret: 

Une copie certifiée oonfurme du décret portant attri
buf1.on de la médaille des évadés et, selon le Cas: 

SOIt les documents étab~issant leur droit à la carte du 
oombattant IOU une copie certifIée oonforme' de leur __ 
carte, 

SOIt les pièces prévues au 30 cI·dessus; . 

5Q Pour les demandeur:s ViséS à l'articIe 10 du présent 
décret: 
, ToUS Oioouments IOfficiels 10U de servIce tels que rap.~ 
port" ou citattons pour les faits et la durée qu'lIs men. 
tlonnent lOuau moins deux témol'gtnages cirOèmstanciés 
att,estant sur l'honneur l'a matérialité ainsi que la durée 
de l'actIVité dans ra résistance et établis par des per
Sonnes notOirement connues pour !oeur activité dans J!a 
réSIstance. Dans le cas de témoignages l'honorabilité 
des témo1l1S doit lêtre oertifiée! s'ils résident sur Fe 
territoire de l'UnlJon française, par l'e commissaire de 
police ou le maire' loU le r,eprésentant local de la Fran
ce, s'ils réSident à l'étranger, par l'autorité consulaire 
françaIse la plus proche. 

TITRE IV 
Dispositions dlJperses 

ART. 12 - "f.oute demande d'attribution du titre 
de combattant ViolonÎflire de la résl'stance ou toute pro
poSItoon i10nnulée par te ministre des anciens ,oombat
tants 'et VidImes' de la guerre, en application de l'ar
ticle 1~r du présent décrett doit lêtre adressée dans lie 
délai d'un an à oompter de la publication du présent 
décret à l'office national des anciens eombattantset 
VictImes de la 'guerlie. 

Les pi.èces justificatives pourront 'êtreproduit.es uUé. 
neurement, lorSqüe l'mtér,essé aura justifié au moment 
de la présentatilOn de sa demande qu'il' s'est déjà mis en 
Instance pour les obtemr. 

Dans le cas de décès üu de disparition, 'la, demande 
peut lêtr€. présentée par lie oonjoint~ J'es asc~ndants, les 
desèendlints,: ,et, seuLement à défaut de ces derniers., 
tPar les autres ayants {;ause dans l'ordre successoral. 

Il sera délIvré au bénéficiaire QU, à défaut, à son 
ayant causé, la carte spéCiale dont' les caractérü;tiqueS 
Qnt été flxéêS par l'alïiêt,é du 21 mars 1950. 

ART. 13. Les dispositÎ'ons du décret no 50-358 du 
21 mars 1950 ISOnt appllcabJ!es aux bénéficiaires dU 
présent décret, en tant qu'il n'y a pas été dérogé par 
celUI-Cl. 

ART. 14, - Le mimstre des ancfens oombàttahtset 
Victimes de la guerre, le minIstre de la défense natio
nale, le mln'lstre d'Etat chargé des relations avec les· 
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,Etats associés, Ie ministre de fa France d'lOutre-mer .. 
le ministre des financés et des affaires. éconûmiqu~ 
let . le mimsire du budget !Sont cnargés, cha cuit en ce 
qUi le <;onceme, de Fexécuhon du présent .décret, qui 
t>e~a publié au Journal officiel de la République fran
çaise. 

Fait à Paris, le 5 mal 1951. 
HenrI QUEUILLE. 

Par le président du conseil' des mmlstres : 
Le minlstre des anciens comfJattants 


.et victimesae la guerre, 

Louis JACQUINOT. 

Le ministre d' Etatl 

chargé des relations avec les Etats associés} 
Jean LETOURNEAU. 

Le mïnis,fre de la défense natioJtatel 

Jules MOCH. 
Le mimstre des finances et des affaires économiquesl 

Maurice-PETSCHE. 
'Le 'ministre du budgetl 

Edgar f AURE. 
Le mifllStre de la France d'autre-mer} . 

François MITTERRAND. 

Conseil éc;...omique 

ARRETE No 332-51jCab. du 19 mal 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 
. OfFICIER DE LA LÉGION O"HONNEUR, ' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO p. 1•• 

Vu le décret .du· 23' mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de Ca République au !Togo; 

V~ .le . ~écret du ~ janvIer 1946 portant réorganisation
admInIStratIve du TerritOire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le d~cret du 16 a~rH 1924 sur le mode de promulgation 
et de publIcation des textes réglementaires au Togo; 

Vu la 101 du 20 rhà.rs 1951 relative à la compositlioru et 
au fonctionnement du CQnseil économIque, promulguée au 
Togo le 29 mars 1951; 1 

ARRETE: 

.ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans Ie Terri
toIre du TiOg1O le décret n~ 51-527, du 1<0 mai 1951 
pOrtant règlement d'administration publique et fixant 
les conditions de déSignation des membr:es du cong.ei!
éconptrlÎque. 

ART. 2. Le présent arrêté sera envegistré, publié 
~et oommuniqué partout où ,besoin sera. 

Lomé, le 19 mal 1951.
Y. DlGo. 

DECRET Nd 51-527 du 1:() mai 1951. 

Le présid'ent du conseil des ministres, ministre' de 
l'intérieur,' . '. ' . 

Sûr le rappo~t du mInIstre des finances et des affaires écono
2ÎlI,<lues," . 

Vu. la lOi du 20 mars 1951 relatIve àla composition et au 
fonctionnement du Oonseil économIque et notainment Son 
article 15 aInSI conçu: ,. 

« Un règlement d'administratIOn pilblique précisera les con
drtJons de déSIgnation des membl'es 'du Conseil économIque» ! 

Le conseil d'Etat enrendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les membres du Cûnseil 
éconûmique doivent être âgés d'au moins vingt-trois 
ans et' appartenir depuis au moins deux ans à la 
catégorie professiûnnelle qu'ils représent,ent. . 

Les inéligibilités sont les mêmes que ceHes prévues 
pûur les électiûns à l'Assemblée natiûnale. 

Nul 'ile-peut êtr,e' à la fois membre du Conseif écono
mique et membre de l'Assemblée de l'Union fran
çaise. 

AR!. 2. Les quarante-cinq représentants des 
travaiUeurs sont désignés ainsi qu'il suit: 

Tr:nte~neuf l'1eprés<entants des ûuvriers" employés 
fioncbonnail1es, techniciens, ingénieurs ,et ca'dres d: 
France 'et d'Alg'éne, déSIgnés à raison d'un tiers res_ 
pectIvement par la Confédération généra1'e du travail . 
la Confédération générale des travailleurs-force ou~ 
vrière, la Confédératiûn française des travailleurs chré· 
tiens; 

Quatre représentants des t,echniciens, ingénieurs et 
cadres de France et d'Algérie, désignés par la Oonf1êdé4 

ration générale des cadres; 

Un r.eprésentant des travailleurs inteUectuds salariés 
désigné par la Confédération des travaiIleurs intellec
tuels; 

Un représentant, désigné par la Confédération du 
tràvail indépendante. 

ART. 3. La r,eprésentation des entreprises natio
nalisées est fixée ainsi qu'il suit: . 
, Un représentant des banques et d,es assurapces, 
désigné 'par l'ensemble des conseils d'administration 
intér.essés ; 

Un représentant de l'industrie charbonnière, désigné 
par le oonseil d'administration de Charbonnages de 
France; . . 
. yn r:~rés'~ntant des industries électriques et ga

zière, designe _par la réunlon des conseils d'admiuis
tratiûn d'Eledricité de France et de Gaz de. France; 

Deux représentants des transports, désignés par 
l'ensemble des conseils d'administration des sociétés 
nationales de transport;' . . 

Un représentant des autres 'entr,eprises publiques, 
désigné par l'ensemble des conseils d'administration 
intéressés. 

ART. 4. - La représentation des entreprises indus
trielles privées de France et d'Algérie est fixée ainsi 
qJU'il suit: . 

Six représentants des entreprises industriellespti:. 
vées comptant un nombre de sa1ariés inférieur ou égal 
à cent; . 
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Huit représentants des ent.reprises industrielles pri
vées comptant un nombre de sàlariés supérieur -à 
à cent. 

Ces représentants desentl'eprises industrielles pri
vées SQnt désl'gnés d'accord entre, d'une part, le 
Conseil national du patronat français sur prüposi
tion, en ce qui la concerne, de la Confédération géné
rale des petites ,et moyennes eritreprises - et, d'autre 
part, l'assemblée générale de~ présidents de chambres 
de commeroe. Ils dOlv'ent r,eprésenter I:es principales 
branches d'activité IlldUstr~eUe privée du pays et les 
cnambres de oommerce ks plus importantes. . 

ART. 5. - La représ,entatiün des entreprises com
merCIales de France et d'AI'gérie est fixée alITSI qu'il 
suit: ' 

Trois représentants des 'entr,eprises comptant un 
nombre de salariés inférieur ou égal à cinq: 

Six représentAnts des autres entreprises j 
Un r.eprésentant des 90ciétés coopératives d'achat 

en commun des commerçants. Ce derni,er est désigné 
par la fédération nationale des sociétés coopératives 
de. oommerçants. 

Les neuf autr,es représentants des entreprises com
merciales sont dé~ignés d'acoordentre, d'une part, .le 
conseil national du patronat français sur proposi
tion, ,en ce qui la concerne, de la wnfédération géné
rale des petites -et moyennes entreprises, et, d'autre 
part, l'assemblée générale des présidents des c1iam
bres de commerce. Ils doivent représenter les' princi
pal,es activités commerciales du pays et les cnambres 
de commerce les plus importantes. 

ART. 6. La représentatiün des artisans de France 
et d'Algérie est fixée ainsi qu'il suit: 

Cinq représentants d.ésignés par l'assemblée des 
présidents des chambres de métiers de Frànce; 

. Cinq représentants des organisations profession
nelles. désignés de la manière suivante: 

Trois par la' confédération nationale artisanale; 
Un par la fédération nationale des coopératives 

artisanal,es ; 
Un par la fédératiün nationale des artisans du 

bâtiment. 

ART. 7. La représ,entation des organisations 
agriooles de France et d'Algérie est fixée ainsi qu'il 
suit: 

Trüis présidents de chambres d'agriculture désignés 
par l'assemblée permanente des présidents de ces 
chambres; 

Ving-hult représentants désignés par la confédératiün 
générale de l'agriculture dünt : 

TrOIS au titre de la confédération; 
Quinze sur prüposition de la fédération natiünale 

des syndicats d"exploitants agricoles; 
Trois sur proposition de la fédération nationale de 

la mutualité agricole; 
Deux sur proposition de la fédération nationale du 

.crédit agricole; . l ; 

Deux sur propüsitiün de la fédération natiünale des 
ing1éni,eurs cadres etemployé~ de l'agriGulture; . 

Trms en acOOrd,avec respectl'Vlement, la oonfédé.ratilOn 
'générale 'du travail', la oonfédéraltion française des' 
travail1ieurs chréhenset la confédération générale du 
travail-f1orc,e ,ou'Vrière; 

Deux représentants dé5ignés par la fédération na
tional e de la mutualité et de la coopération agricole; 

Un représentant désigné par la fédération nationale 
de la propriété agricole; 

Un représentant désigné par la fédération centrale 
du crédit agricole mutuel. 

ART. 8. La représentahon des ooopérativesest 
fixée ainsi qu'il suit : 
; Deux r,epréseJ;ltants désignés par la confédération. 
générale des sociétés coopératives üuvrières de prüduc-' 
tilOn de Franoe 'et des colonies, après oonsuItation, .pour 
l'un des sièg'es, de la fédération des communautés de 
travail ; 

Deux r,epr,êsentants désignés par la fédération na
tionale des coopératives de èonsommations; , 

Cinq représ'entants désignés d'un commun acoord 
par la fédération nationale de la coopération agricole 
et la fédération 'générale des coopératives agricoles. 

ART. 9. -,- La représentation des départements d 

territoires d'outre-mer est fIxée ainsi qu'il suit : 


DeuX représentants des départ'ements d'üutre-mer, 
saV101r: 

Le premier désigné en accord entl'le, d'une part, les 
piésidents des chambres de commerce desdits dépar
tements d, d'autre part, l,e· syndicat d,es producteurs de 
sucre ·et de rhum des colünies françaises ,et l'union 
syndicale des prüducteurs de sUcl'le 'et de rhum de la 
Réunion; 

Le s'econd' déSIgné par les présidents des chambres 
d'agriculture desdits départements, après consultation 
des organismes et fédérations agricoles les plus repré
sentatifs; 

Neuf représentants de l'économie des territoires 
d'outre-mer dont: 

Un déSIgné d'un commun a.ccord 't,ar 'l'union inter
Syndicale de Ii'agrtiouiture ooloniale et par l'union Inter_ 
syndicale de l'industrie colüniale; 

Un désigné par la chambre syndicale des mines 
coroniaLes '; 

tPl déSIgné par la fédératIün des syndicats liocaux' 
de producteurs et industriels de bois coloniaux; 

U!l désigné d'un commun accord par la fédératiün 
duoommerce ouest-africain,1a fédération du commerCe 

. de l'Afrique orientale et par l'union des transports. 
coloniaux; . 

Un désigné par la réunion des èonseils d'adminis
tratiün des banques d'outre-mer non natiünalisées; 

Un désigné par décret pris sur rapport du ministre 
de la France d'outre-mer après consultation des con
s'eUs d'administration d,es établissements publics à 
caractère industriel et commercial, des SOciétés d'Etat 
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et des SOCiétés d'éoonomle mixte dont l'attivité intéres
se les territoires d'outre.mer; 

Tmis désignés par l'assemblée de l'Union française 
.	sur des listes de candidats présentés par les àssocia
tions coopératives, les syndicats agricoles de planteurs 
et éleveurs; les organisations artisanales, les sociétés 
de préV'Oyance ou par des organismes de même na
ture des territoires. d'üutr,e-mer ,et territoires ass,ocfés; 

Quatre représentants des orgânisations syndicales 
locales des territoires d'outre-mer. dont: 

Ur. désigné par les organisations rattachées à la 
confédération générale du travail; 

un déSIgné par les organisahons rattach~es à la 
confédération française des travailfeurs chrétiens; 

Un désigné par les organisations rattachées à la 
c>onfédération générale du·travail-force oUVrière; 

Un désigné par les organisations rattachées à la 
confédération genérale des cadrés. 

. ART. 10. - Les représentants de la pensée fra~çàise 

sont désignés par décret pris en conseil des ministres. 


ART. 11.- Les représentants des associations fami
lial,es' sont' désignés par l'union nationale des associa
tions familiales instituées par l'ordonnance du J mars' 
1945, de manière que leS prinCIpaux aspects de l'acti
vité des aS90ciahons familia'1'es soient représentés. 

Le représentant de l'habitat 'est désigné par décret 
pris sur le rapport du ministre chargé des affaires 
économiques et du ministre de la reconstruction et de 
l'urbanisme. 

ART. 12. Les représentants des sinistrés sont dési~ 
gnés .. de la manière suivante : 

.Un représentant par la confédération nationale des 
associations de sinistrés; . 

Un représentant par la fédération des' sinistrés 
agricoles.' . 

ART. 13. Les quatr.e représentants des activités 
diverses sont .désignés ainsi qu'il suit: 

Le représentant de l'épargne est désigné par décret 
pns..sUl;" le rapport du min;stre des finances et du 
Jll.Ïnistre charg~ .des affajreséconomiques; 

Le représentant de la propriété bâtie est désigné 
par décret pris sur le rappOrt du ministre chargé des 
affaires économiques et du ministre de la. recons
truction .et de lfurbanisme. 

Il 'est ch:àisi ,sur 'ùneliste de trois noms présentée 
par la ,fédératiop. nationale de la. propriété bâtie. 
'.' L~, repiésent~nt des activHés touristiqtt,esest désigné 

par.. décl1et· pris ,sur 'le rappOrt du ministre. ch,argé 
des affaires éoonomiqueset du In'Înlstr,e charge du 
tot,tri~me.. . . 
. Il. est.chOisi sur Une liste de trois .noms pr~st::ntée 

par le .centre natiùnal du tourisme; 	 , 
, -" . '. \ . ~ . , . . , 

Le r,eprésentant. des activités exportatrices .est dési,. . 
gné p'ar· décret pris. sur.. {.e rapport- du ministre chargé 
des affaires éoonomlques; 

A'RT. 14. - Les représentants des classes moyennes 
sont désignés par {.e comité national d'action et de 
liaison des classes moyennes. ' 

ART. 15. - Les associations, gl'oupements, organi
sationset assemblées appelés à désrgner des membres 
du Oonsdl économiqUe, en application des' articles 2, . 
tJ,' 4, 5, 6, 7, 8, 9, 11, 12 -et 14 ci-dessus, feron,t 
connaître au président du conseil des ministres, 'dans 
les vingt jours de la puolicati.on du présent décret,. 
les noms de leurs représentants. 

DanS le même délai, les organisations' et groupe
ments appelés à fane des propositions pour la désigna
tion de membr,es du conseil écon-omique, en vertu des 
artides 9, 11 et 13 ci-dessus, font connaître les noms 
de leurs candidats aux ministres intéressés. 

Si, dans un délai de vingt jours, un désaccord~ 
int'ervenuentre l,es organismes Visés aux alinéas pré
cédents,' ne permet pas la désignation des représentants 
de . ces organismes, cette désignation fera 1objet d'un 
arbitrage confié au président du conseil des ministr-es 
ou à une personnalité désignée par lui. , 

ART. 16. Le Conseil économique se réunit v'ala": 
Mèment lorsque les trois qUarts au moins de, ses mem
bres sont désignés. . . . 

. ART. 17. - En cas de' vacance . d'Ull siège par 
smte de décès, de démission ou pour tout,e autre cause 
îlest procédé dans le délai d'un mois à la désignation 
d'un nouveau titulai1"e dans les conditions où avait été' 
désigné le représentant à remplaoer. . 

Le mandat du nouveau titulaire cesse lors du renou
vellement intégral du Conseil économiQiue. 

ART. 18. - LorsqjU'un membre régulièrement con4 

voqrué S',est abstenu pendant six mois sans motif 
reoonnu légitime par iie bureau d'aSSister aux séances 
dU Consedl IOU de ses oommissÎlOIlS, il! est réputé 
démissionnair,e d'office et il est pourvu à sonr:em
placement dans les cOnditions pr,évues à l'artide pré":
cé(f,ent. 

ART, 19. - Le président· dù conseil des ministl'es 
et les ministres intéressés sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l~exécution du présent décret, qlÙ 
sera' publié au Joumal (JI/iâe:! de' la République 
française. 

Fait à Paris,. le 10 mai 1951. 
HenrI QUEU!.LLE. 

Par le président du conseil des ministres, ministre 
de l'intérieur:. 

Le v.ice-président du cotise!l6. 
GeOrges BIDAULT. 

Le vice-président du conseil~ 
R. PLEVEN. 

Le vice-président du' conseil chargé da 
C(f/1.$ett de l'Europe~ 

Guy MOLLET. 
Le ministre d'Etat, chargé des reldtioltS 

avec lei Etot~ associés;,. 
Jean LETOURNEAU•. 

http:puolicati.on
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Le garde des sceaux, ministre de l4 ;ustice, 
. René MAyER. ..' 

Le minIstre aes affaires étrangères~' 
SCHUMAN. . 

Le, ministre (te la défense nationale,· 
. Jules MOCH. . 

Le miJùslre des financés et desaltaires économiq.ues,
MaurÎCe-PETSCHE. 

Le ministre dit budget, 
. Edgat FAURE. 

Le min,istreae l'éducation, nationale, 
Pierre-Olivier UPIE. 

Le ministre des travaux publics, des_ 
transports et. du ~OJlrisme1 . 

Antoine PINAY, 
Le ministre de l'industne et du commerce, 

Jean-Marie LouvEL. 
Le ministre de t'agriculture, 

pierre PFUMLlN. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

François MITTERRAND.' 
Le ministre du travail et de la sécurité soclale1 

Paul BACON. 
Le miJtistre tU ta reconStruction et de l'urbanisme, 

Eugène CLAUDiUS-PETIT. 
Le ministre des anciens combattants 

et Victimes. de la.gaerre, 
LoUiS JACQUINOT . . 

Le mtnis/te de ta Santé publique et de ta popula.#on, 
Pierre ScHNEITER. 

Le mittisiledes Postes) Télégraphes et Téléphones, 
CharI es BRùNE. 

Le ministre de la marine marchande, 
. Gaston OEF.FERRf. '. 

Le ministre de l'information, . 
Albert GAZIER, 

Le secrétaire d'Etat à III présidence du cons.elt, 
MaUrIce BOURQÈS-MAUNOURy. .... 

Le secrétair.e d'Etat aux affaires économltfpes, 
Robert BuRON. 

ARRETE Nb 3G3-51jCab. du 19 mai 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE .O'0ÙTRIiMER, 
OFFICIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au Tooo P. 1." 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirS du Commissaire de la République au' rrogo; 
Vu le dêcret du 3 janvier 1946 portantréorgarusation 

administrative du TerritOIre du Togo et. création d'assemblées 
reprësentati'V'CS;' . 

Vu le déC.ret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation' 
et de publication ties textes règlepaentaires au Togo; ; 

Vu le dé<:ret du 22 août 1928 déterminant (le statut de ]a
maJl'lStrature coloniale et fixant dans les colonies, pays de 
prOf.ecfotat et territoires relevant. du mInistère des.oo[ouies, 
à l'exceptIOn des Nouvelles-Hébrides, la nomenclature et 

la compOSlhon: des cours, trIbunaux et justice de paix,. allun 
que Fa'SslinilatLon de ces juridictions aux juridIctions de la 
Métropole, promulgué au Togo le 25 octobre 1928; 

ARRETE: 

. A~TICLE PREMIER. - Est promulgué dans, le terri 
toire du Tog1o le décret nO! 51-549 du 10 mai 1951 
portant modification au tableau A annexé au décret du 
22 août 1928 déterminant le statut de la magistra
ture d'outr,e-mer:(Togo). • 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
.etcommuniqué partout où besoin sera. . . 

Lomé, le 19 mai 195J. 
Y.O[oo. 

DECRET No 51-549 da 10 mai 1951. 

Le P~éSldent de .. la. Républ!ique, 
Sur Ie rapport du préSident du cOII!S'eil des mlllistres, du 

mllllstre de fa franoe d'outre~mer, du garde des sceaux, 
mlfilstre de fa justIce, du mimstre des' fmances et des affau"es 
économiques ,et du ministre du budget, 

Vu le décret du 22 août J928 déterminant le statut de· fa 
maglStrature d'outre-mer et 1es textes qUI j'ont modifié, 

Après avlS' de l'Assemblée de l'Ulllon française, ' 
Le conseH .des ministres entendu, 

DECRETE: 

'ARTICLE PREMIER. '-'Il est crééau'Tiogo des justices 
de paix à compétence étendu,e à Sokodé, Anécho ·et. 
Atakpilmé~ 

ART. 2. --'- LasecfionII; numéro XV (Togo) du 
tableau A annexé aU décret du 22 août 1928 susvisé, 
est abrogée· et remplacée par l,es dispositions s\1i
vantes: . 

11 , xv. Togo,_ 

.: , 
COM POSITION 
de. juridictions . 

.....JURIDICTIONS ASSIMILATION . tLUSE -
Prési- Procu- Juges 

' ,.. dent .u·pplreur - -
a) .Tribunal dl' premiè. T.ribunal de 3 


fe instance : 
 cl....., de la mé 
tropol.. , . 

Lomé l' 1 1 2 

- , 

: Juge. d. paix.

b) Justieu de paix 
~ 

eompélonçe étendue: 

Sokodé. 
 2' , t 

A_éeho. 
 t'3' ; 

.'Atakpamé , .. t3' 

, 

ART. 3~ - Le président du conseil des minist~s, 
le ministre de la "Franc:e:: d'outfie-mer, le 'garde des 
sceaux, rrtiriistre de' la justice, le ministre des finançes 
et des affaires économiq;ues et le mini.stre du budget 
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sont chargés, chacun en ce qui le COncerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la Républiq:ue française et inséré 
au Bulle(in officiel du ministère de la France d'outre
mer. 

'Fait à Paris, le 10 mai 1951. 
Vincent AURIOL. 

Par le Président de la République: 
Le président du. conseil des ministres, 

Henri QUEUILLE. 
Le ministre dé la France d'outre-mer~ 

François MITTERRAND. 
le gaJ'de des sceau.x, ministre de la ;ustlce~ , 

René MAYER. 
Le ministre des finances et des affaires écolWmlques~ 
1 1 Maurice PETSCHE. 

Le ministre du ba4get, 
Edgar FAURE. 

As....blé•••ti•••I. 

,ARRETE ND, 3G4-S1/Cab. du 19 mai 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LtOION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Gommlssairè de la République au Togo; 

Vu le décret .du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du TerritOire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du .16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu la lOI du 5 octobre 1946 relative à l'élection des memj. 
bres de l'Assemblée natIonale, promulguée au Togo le ·12 
octobre 1946, ensemble les textes modificatifs subséquents; 

ARRETE: 

ARTICLE; PREMIER. - Est promulguée dans ie Ter
ritoire du Togo la loi n~ 51~534 du 12 mai 1951 rela~ 
tive au renouvellement de l'Assemblée natÏ>onal'e. . 

ART. 2. Le présent arrêté sera etlregistré, publié 
etoommuniqué partout Où besoin sera. i, 

Lomé, le 19 mai 1951 
.Y. 0100. 

LOI liP 51~534 du 12 mai 1951. 

L'Assemblée nationale et le Conseil de. la République ont 
délibété" . 

L'Assemblée . nationale a adopté, 
Le PréSident de la République promuIg'U:e la lOI q-ont la 

teneur SUit: ' . 

ARTICLE. UNIQUE. ...,-L'article, ~6de .l!a 101 du 5octo
. bre 1946 est. remplacé par .~es dispositions sut vantes : 

,"«' i;t.36.;-· L~pouVOirsde PAssemblée nationale 
~xpirent le 31 mài de la cinquième année de son 
m~ndat. : 

« ToutefOIS, ceux de l'Assemblée nationale élue 
le 110 novembre 1946 prendront fin le 4 Juillet 1951 ». 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 12 mai 1951. 
Vincent AURIOL. 

Par le Président de la République: 
Le président du conseil des ministres~ 


minIstre de l'inMrtear~ ; 

H,enri QUEUI LLE. 

Le vice-pr,Jsidellt du conseil~ 
GeOrges BIDAULT. 

Le vice~président dit conseIl, 
R. PLEVEN. 

Le vice-président d4 conseil~ 
chargé. du Comeit de l'Earope~ 

Guy MOLLET. 
Le gal'de des sceaux,· ministre de la justice,

'René MAYER. 

ACTES DU POUVOIR, LOCAL 

Permission d'absence 

ARRETE No 134-51/P :ia 17 février 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LtOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T 000 p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribUtiom 
et 'les pouvoirs du Gommtssaire de la République au, (fogo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganïsatioll 
administrative du TerritOIre du TogxJ et création d'assembléel! 
représentativ'es; . 

Vu le décret du 3 juillet 1897 portant r~gIem~nt SUr les 
mdemmtés de route et de séjour, les conoeSSIOns de passage 
des tonctlonnalreS, emplOyés et agents des serVIces coloniaux; 

Vu le décret no 48-1411 du 9 septembre 1948 portanl
modifiCatIon au décret du 2 mars H110 en ce qui conoern'fl 
les congés du personnel enseignant des colom,es; 

Vu l'arrêté no 809-49fF, du 7 octobre 1949 fixant, les 
'conditions dans 1esquelles tes tonctlonnaires de l'EnseIgne. 
ment soustraits au régIme des Congés admInistratifs peuvenf
bénéflCÎer de l'mdemnité de départ colonial; 

Vil l'arrêté n'0296-50 du 12 avril 1950 portant r 
. tatIon. des Congés adminIstratifs des fonctionnaires de 
gnement du 1er degré; . 

Le Conseil privé entendu; 
Sous réserve d'approbation minIstérielle; 

ARRETE: 

'ARTICLE PREMIER. - L'article 3 de l'arrêté· fIJ 
318-50/P. du 24 avril 1950 est abrogé et remplacé par 
les dispositions suivantes:·. .' 

Al"t~ 3, nouveau.. Le personnel administratif de 
l'Instruction Publique, bénéficiant du régime de cong~ 
défini par les articles 1 et 2. ci-dessus comprend :\ 

LJInspecteurd' Académie . . -.. 

LeSecrétaiie de l'Inspection ,Académique.·· 
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Les Chiefs, économes et survreillants généraux de 
tous les établissements du second degré. 

ART. 2. - L'article 4 de l'arrêté oP 318-50jP. du 
24 avril 1950 est abrogé et remplacé par les disposi
tions suivantes: . 

Art. 4 .. NouV'B.aJt.. .- Une permanence sera assurée 
pendànt la périod,e de congé dans les conditions 
ci-après: 

a) à la Dir,ection de l'Enseignement par un Ins
pecteur Primaire. 

TOutefois, l'Inspecteur d'Académie et le Secrétaire 
de l'InspectlOn Académique sel10nt obHgatomement pré
sents lors de la session budgétaire de PAs'semblée l 
Représ1entative du Togo. 

b) à la Dir,ection de chaqlueétabiissement du second 
degré par l'économe assisté du personnel de sur
vêillanoe selon le tour de service établi par le ClIef 
d'EtabliSsement. Le personnel en service pendant les 
vacances assw'lera la surveiIlance de l'établissement, 
le classement du GoutrIer 'et éventueUelJlient sa ré
expédition. ' 

ART. 3. -'- Le présent arrêté seraenJ:'legistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 février 1951. 
Y. DIGo. 

Appnoba#on minisMriel~e not~fi'ée par D. M. no 
21.011jPeljBE. du 24 avril 1951. 

Déplacements 

ARRETE No 217...51jF. du 28 mars '1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OfFICIER DE LA L~O!ON D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO p. l'J 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et, les pouvOirs du CommISsaire de la République au ifogo; 

Vu le décret âu3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du TerritOire du Togo et création d'assemblées 
représentatIves; . 

Vu I,e déCr.et du 3 juillet 1897 sur les déplaoements et 
les actes modificatifs, notamment te décret du 2 juin 1950; 

Vu l'arrête nO 280A'9IF. du 29 marS 1949 pOrtant règle. 
ment du régIme des déplacements des fonctlonnam'ls let 'agents
CIvilS du Togo; 

Vu l'arrêté no 877-50/F. du 4 novembre 1950 portant
classement desdlts tonctlonnalJ:es ,en ce qui oonoerne les dépla. 
oem1entsj , 

Le. Conseii prIvé entendu; 
Sous l'éserve de l'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le tableau figurant à l'arti
cle lie!' de l'arrêté ni::! 877-50jF. du 4 novembre 1950 
est modifié comme suite" ce qui concerne lesgr,()upes 
V et VI: 

CLASSE 

CLASSEMENT CLASSE PAQUEBOT CHEMIN DE FER 

A.O.P. -TOGO 

Au lieu de: 

Glioupe V 4e classe .Je classe 


Groupe VI 
 4'e classe Je classe 

Lire: 

Groupe V :)l classe Je classe 


Groupe VI 
 Je classe Je classe 

Le r,este sans cHangement. 

ART. 2. Le présent arrêté qui prendra effet pour 
oompter du 1er .juillet 1950, .sera enregistré, publié 
et communiqlUié partout où besoin sera. 

Lomé, l,e 28 mal1S 1951. 

Y. DlGo. 

Appmbatton minislérieUe It'fi"'rtlé,e par D. M n~ 
23172jPeljB.E. du 9 mat 1951. 

Allocations familiales 

ADDITIF à l'arrêté Nt:J. 87-51jF. du 31 ;alll!ier 1951 
portatit créatj,on pour le pefSto/tIWJC cil1il a,pparteft{.tJl( 
à des cadres administratits "égutlers et ptJw des· 
agents contr,actuels assimilés~ an nOuveau régime 
d'allocations familiales. 

L'article 11 est complété comme suit: 
« 'et les articles 4, 5 let 7 paragTaph'e B de l'arrêté ~ 

440jF. du 3 juin 1946, relatifs aux majorations fami .. 
lialeS de l'indemnité de zône ». 

Le r,este sans ch1angement. 

(ApprobatWn müiistérielte e(t date du 26 février 1951) 

Karlti 

ARR.ETE ~ 314-51jAE. du 9 mai 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIEg DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE ~ Tooop. 1., 

Vu l~ décret du 23 lIJar$ 1921:d~~inant les attributton& 
et les pouvo.rs du Commissaire de la République au Togo; 

Vil le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

http:pouvo.rs
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Vu la 101 du 14 mars 1942 et les textes modifIcatifs 
SUbséquents ; 
'. Vu l'arrêté no 655-50(AE. du 16 août 1950 fixant la date 
d'ouverture de la traIte du karIté d,e la récolte 1950; 

Après consultation' de la Chambre de Oommeroe. 

'ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. La éampagne d'achat de ka-, 
rité de la réoolte 1950' est fermée à oompiJer du 10 

. mai 1951: 

ART. 2. Toute infraction aux dispositions du 
présent an;êté sera punie des pemes prévues par 
la iiOl du 14 mars 1942. 

ART. 3. - Le prés:ent arrêté sera ,enregistré, commu
niqueet publié partout (où besoin sera. 

Lomé, le 9 mai 1951 

Y. 0100. 

.Serpenta 

ARRETE NO, 3'21-51jOSP. du 11 tnaI 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE O'OUTRE-MÈR, 

OfI"ICIE"R DE LA LÉGIoN O'HONNEU"R, 

COMMISSAIR,E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 
et les poUVOIrs du Oomnhssaire de la République au Tpgo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgaIusation 
admllUstrative du Territoire du Togo et créatiOn d'assemblées 
représentatIves ; 

Vu le décret du. 30 décembre 1912 sur le. régime financier 
des ColOnIes et les textes modifIcatifs subséquents; 

Vu l'arr,êté n'" 85 du 11 août 1921 règlemetItant le fonction
nement des Services Médicaux au Togo et notamment l'arrêté 
nO 302(49(F. du 7 avril 1949 portant modiflcation de son arti
cle 87; 

Vu Ie décret 50-1.207 du 28 septembre 1950 modifiant 
l'.artlcl.e 149 du décret du 30 décembre 1912. 

sur' la . proposition 'du Directeur de la Santé Publique; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -,- Une prime de 1.0GO francs 
C.F.A. ,est accordée à toute personne qui apportera aU 
Cent~e Médical de Sokodé une vipère, vivante et 
non blessée, dénommée Echis Carinata. 

ART. 2. - Cet~e prime sera payée dir,eètemerit aux 
}}énéficiaires par les soins du Médecin-Chef de la Sub
division Sanitail1e de Sokodé,sur la Caisse d'Avance 
créée par Arrê,té no 635-50jF. dU 5 aôût 1950. 
La dépense sera Imputée au Budget Local, Chapitre 14, 
Article 5, Paragraphe 4. 

ART. 3. ::.:.... L'article 1er de l!'arnêté no 635j50jF.. 
du 5 août 1950 ,est oomplété oomme suit: 

Pourront. égal,ement ètt~e payées sur 'oette_ avance les 
primes à alIiouer aux. chasseu:ts çle serpents vén.imeux. 

ART. 4. - Le présent arrêté qui prendra effet pour 
compt,er du 12 mai 1951 sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 mai 1951 

Y. O~ùo. 

Rccensemcnt 

No 322-51/AP. - Par anêté du Commissaire de 
la République au Togo p. i. en date du : 

12 mai 1951. Le recensement de la population 
des villages du canton de Lomé sera effectué sur 
les ordres du Commandant du Cercle de Lomé du 
21 mai au 30 septembre 1951. 

Les lieux de recensement s.eronl les vitlagès sui
vants: 

Baguida Bè - Amoutivé Agollév6 -~ Aflao. 

S. 1. P. 

No 325-51(AE. Par arrêté du COlllmissaire de 
la RépubHque au Togo p. i. en date dll : 

18 mai 1951. - Sont approuvés les J'Mes primi
tifs des cotisations pour l'année 1951 d() la SlOCiété 
Indigène de Prévoyance de TsévÎé: 

Tsévié: 

Catégorie supé,rieure - pour lin monLant de neuf 
mille six oents francs (9.600) 

Catégürie ordinaiœ püur un montant de quatre 
cent cinquante mille francs (45U.OOO). 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOiR CENTRAL 

Par décret en date du 9 mai 1951, M. P,ennafürœ 
(Jean-Tüussaint) trésorier-pay'eur du T'Üglo, est nom
mé trésürier-payeur de la Côte d'Ivoiœ (2e catégo
rie), en remplacement de M. PhiIippün, qui a été 
admi:s à faire valoir s'es droits il la retraite. 

Son cautionnement est fixé à la &omme de 7.500.000 
francs. 

Hlnion 

Par arrêté nO 483 en dal,e du 12 avril 1951 de M. 
Coffin, secrétaire d'Etat à la France d'Outre-Mer: 

101 - M. Piellard (Maurice) ingénieur en chef de 
1ra classe des services de l'Agriculture Outre-Mler, 
chef de la division de :normalisation à la sectiion 
technique d'Agriculture tropicale a été placé dans la 
position de mission en Afrique Occidentale Française 
et au Togo pour qompter du 2 février 1951 et pen
dant une' durée maximum de six semaines en vue 
d'étudier .avec les chefs du s'ervice du conditionne
ment des territoires intéJ:1essés lJapplicafi;on des textes 
rrégissant la standardisation des produits. 
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2°/ -' Pendant la durée de sa mission M. Piellard 
classé au. groupe l aura droit au régime de rémuné
ration prévu par les articles 2 et 14 du décret du 
23 juin 1950. 

3°/ - Le traitement de l'intéressé. correspondant
à la position de service en Fl'ance restera pendant la 
durée de sa mis:slOil à la charge du budget de l'Etat." 

La différence entre ce traitement et le traitement 
en monnaie locale résultant de l'application de l'ar
ticle 2 du ~cret du 23 juin 1950 ainsi· que
les frais de voyage et lies indemnités de mission 
seront supportés par le budget de l'Afrique Occiden
tale Française et par celui du Togo pour J,c paiement
des frais occasionnés par œtte mission dans ce Ter_ 
ritolre. 

40/ -Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République Française. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. F. 

.attgratioD 

Par arrêtés du Haut-Commissaire de la Républi.;. 
que, Gouverneur général de l'A. O. F., Grand Officier 
de la Légion d'honneur, des: . 

.! • • • • • .. • • . '. • • • • • .. • • 

25 avril 1951. :.:.- Sont intégrés, grade pour grade 
et classe pour classe, dans les hiérarchies transitoires 
du cadre commun supérieur des Transmissions, au 
titre de la qualification professionnelle, et pour comp;
ter des dates cr-dessous indiquées, les agents du cadre 
commun secondaire des Transmissions dont les noms 
suivent: 

NOl\IS ET PRÉNOMS 

A. - Branche Postale _ 

M.M. Boccovi Ambroise 

AFFECTATION 

Togo 

GRADE A LA DATE 

n'INTÉGRATION 

1· A compter du 
1"' Janvier 1948 

Commis ordo de 1re das. 

AVANCEMENT 

OBTENU DEPUIS 

Principal de 3e cl. 
1-1-1949. 

.. .. .. • Il .. ... .. •. .. .. .. .. .. . ," .. .. ... .. ... . .. . .. . . .. .. .. .. ... .. .. .. 

Les agents en service au Togo sont maintenus en congé hors cadre. 

A eTES DU POUVOIR LOCAL 

. lafi,raU.. 

Par arrêté nO 312~51/P. du: 
. 9 mai 1951. - M. Chapoy Fernand, professeur
licencié contractuel, est intégré dans le cadre Local 
su~rieur de l'enseig;nement du second dégré du Togo 
en qualité de professeur li~ncié de' 3e échelon, au 
point de vue de l'ancienneté pour compte!' du 16 
novembre 1950, date de son débarquement au Terri 
toire et au point de vue de la solde prur compter du 
1er .avril 1951. 

Promotion_ 

Par arrêté no 316-51/P. du : 

11 mai! 1951. - Sont promus, pour oompter du 


1er janVier 1951, dans le personnel des cadres locaux 
supérieuts du Togo : 

ENSEIGNEMENT 

Au grade d'institutcllr hors classe 
1reAtayi Amaté Salomon, instituteur de classe 


Au grade d'instituteur de 1re classe 

Atayi Amaté Salomon, Johnson Romuald, 


instituteurs de. 2e classe, 


Au grade d'instituteur. de 3e classe 
Amedegnato Richard, Vianou C. Benjamiill, . 

instituteurs de 4e classe. ' 

Au grade d'instituteur de 4e élasse 
. Monat Paulette, Lawson Joseph, 
Akue François, 

instituteurs. de 5e classe. 

Au grade d'instituteur de 5e classe 
Jouanno Pierre, instituteur de 6e classe. 

TRAVAUX PUBLICS 

Comptables 

Au fl!ade de chef comptable avan.t 2 cuis .' 
Dossèvl . FolUrvi Pier:e, Dogbè Kouassl Godwin. 

oomptables prlnclpaux après 36 mois. . . 

Par arrêté nO 317-51/P. du : . .' . 
11 mai 1951. - Sont promus, pour -dompter du 

1er janvier 1951.t.. dans le personnel africain des ca
dres locaux du TogO: '.. . 

COMMIS D'ADMINISTRATION 

1re 

Titus Thoophlle, Agnithey M. Remy,

Zamba François, 


Commis prlnçip:aux de 2e classe. 


Au grade de commis d'adm. Ppal. de classe. 
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2e:Au gra,de de commis d'adm. Ppal. de classe 
[{ua(ljovih A. Cadmus, Apété D. Martin, 
'FoHy Joseph; Sanves K. M. Emmanuel, 

3eCommis principaux de classe., 

3eAu gr(1.de de commisâ'adm. Ppal.de classe 
Johnson K. Nicolas, 
Djelou Michel, 

Moévi Sébastien, 
' 

Commis ordinaires de 1re classe. 

Au grade de commis d'adm. ordo de Ve cla;sse 
Quevison' Charles, commis ordinaire de 2e classe 

Ailgrtl,de de commis d'adm." adjt. de 1re classe 
Kougbéadjo Herman!l1,Gbikpi ,Benoît, 

, ,Ahooriley Hermann, 
"Commis adjoints de 2e classe. 

Au gmd~ de commis d'adm. adjt. de 5e classe 
Dotsey N. Daniel, Djirackor Clément, 
lKouassi, Jean-Baptiste, de Souza Carlos, 
Amegah A. Nicodème, Barkola Karbou, 
Commi~ adjoints de' 6e classe. 

PLANTONS 

Au gra.de de planton principal de 1re classe 
2eHoungbedji' Koffi, planton pIincipal de classe 

Au gra,de de planton principral de 2e classe 
Gomez F. Riçhard, planton de 1re classe 

liu grG,de de planton de 2e classe, 
3eTogbé Daniel, planton de clas~ 

POLICE· ET SURETÉ 

Au grade d'assistant de ,police ordo de 2e èla,sse 
DossouviAndré, assistant adjoint hpl's classe 

Au gra,de d'assist,qIit de police adjl,de 3e cla;wJ 
Tchacorûm M. Honloré, assistant ~djoint de 4e cIas. 

Au grade d'adjudant-chefde police 
Baouena Michel, adjudant de police 

Au gm,de d;adjudan{ de police 
Agham Tana Ber.nard, Ibrahim Guêdè, 

Brigadiers chefs de police. ' 

Au grade de lJrigadier~chef de police 
Assogba JC Robert, brigadier de police 

Au "grade de brigadièr '. de polioe 
As~ani Raimy Nafiou, agent de police de 1re classe 

e.Au grade d'agent de police de. 2 classe 
Occansey'Alexandre, . Martin C. Victor, 
Seydou K.ombaty , Kodjo Djihoulandé, 
Agbigbi c. Joseph, Landau. 'l'iama, 
. Agents de' police de 3e classe . 

AugrfJ.{le d'ag'Bnt. de police dit Se/classe' 
Vianou K. Paul, (conserve 2 a. 5rn~ 15 j; R.S~M:.) 
Assou Djato, ' ' TellaOyenga, 

Fadonougbo Gabriel, TchekeU Yèhouénon, 

Moutarüu Bénédictus, 


agents de police de 4e classe... 


SERYICEMÉTEOROLOGIQUE _ 

Au grade d'aide-météorologiste adjl, de 5e classe 
Olühou Faustin, Loko G. Sébastien, 
Gaba Clément, Gnanih Roger, 

aides-météorologistes adjlOlnts de 6e cla~se. 

SERVICE DB L'ENSEIGNEMENT· 

Au gra.d,e d'instituteur adjoint de 3e c[,asse 
Namoro Karamokjo, Johnson Denis, 
Paoou Pierre, Mikem Michel, 

institufJeurs ,adjoints de 4e classe. 

Au grade d'instituteur adjoint de 4e classe 
Eteh Benoît, instituteur adjoint de 5e classe 

Au gmde de moniteur prindipal de 2e class.e 

Latévi Eloi, Barrigah Samuel, 
Goudéagbé William, 

moniteurs principaux de 3e classe~. 

Au gmde de moniteur principal d,e 3e . classe 
Diogo Chrisoophe,Kouassi Daniel, 
Yékplé Joseph, Aquereb.uru François, 

moniteurs ordinaires de 1re classe. 

Au gra,de de monitrice ordillJ[lire de· 1re class,e 
Hlindt Josephine, monitrice ürdinail,'e de 2e classa 

Au grade de monlleur adjoinlde 5e classe 
Seddor V. Frantz, Ajavon, M. Michel, 
Bocoo Isidore, Gbegbeni Nanamalé, 
,Kwamy Yaovi Paul, Logovi Jean, , j 

Adagbledou Jonas, Akakpo Kokoe, 
Kokou Ignace,- Kangni Dominique, 
Pofagi Thérèse, Aziabo Rémy, 
Ayéva Amidou, Aca,kpo Michel, 
Kakatsi Gerson, Lafouekou Chrétien 
Ayanou Cyprien, , > 

moniteur~ adjoints de 6e classe. 

TRANSMI'SSIONS 

a) P.T.T. 

Au grade de commis principal de2e classe 
Ako Augustin, Johnson Robert, 
Krueger Ernest, 

commis principaux de ,Be classe. 

2eAu grade de commis adjoint de classe 
3eZupitzer Emile, commis adjoint de classe 

3eAu grade de commis adjoint de classe 
Johnson Pacôme, Salako Patrice, 
Geay Maurice, 

commis adjoints de 4e clas'se. 

4e, Au grade de commis adjoint de classe 
Langdon Dorothée, (~serve 1,anR.S.M.) 
Ouinsoll Raphaël,· , 
, commis adjoints de 5e classe. 
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Au grade de facteur principal de 1re classlè 
Sossou Vod,ionôu, facteur principal de 2e classe 

3eAu gralie de facteur principal de classe 
'Kodjo François, Eklouvi Bernard, 


facteurs ordinaires de 1re classe. 


1reAu grade de facteur ordinàire de classe 
IKpodar FoU Augustin, Dovi Christophe, 


facteurs ordinaires de classe•.
2e 

2eAu gI11:lie de facteur ordinaire de classe 
Sossou François, facteur adjoint de 1re claSise 

Au grade de facteur adjoint de 4e classe 
Kouévi Sébastien, facteur adjoint de 5e claSiSc( con

serve 2 ans R.S.M.) 

Au grade de facteur adjoint de 5e classe 
Amétépé Jean-Baptiste, facteur adjoint de 6e classe 

b) Radio 

Au gIV1{1e de commis radio ordinaire de 1re classe 
2eDahouénou Louis, ~ommis ordinaire de classe 

(conserve 1 an 6 mois R. S. M.) , 

4eAu gr{:ff.1e de commis radio adj.oint de classe 
Acakpo-Addra Naréîsse, 

Sassy Michel, (col1JSenre 2 ans RS.M.). 


commis adjoints de 5e classe. 


SERVICE DES DOUANES 

a) Commis 


Au gF(J;fle de commis principal de 1re classe 

Johnson D. Félix. Kouévi Cyrus, 


copimis principaux de 2e classe. 


Au gmde de commis principal de 3e classe 
Ashiogbor Daniel, commis !Ûrtlinaire de'tre claSse 

" ".. 
3eAu grode de commis adjoùzt de classe 

Bruce Frédéric Jomini, oorimùsadj?int de 4e cla~se 

b) Brigades . 


Au grade de brigadier-cl Mf de 1re classe 

d'Almeida Alfred, briga:dier~ch:ef de ~ classe 


Au grade de brigadier-chef de 2e classe 

d'Oliveira Paul1 brigadiêl~-,chef de3e classé 


SERVICE l>E L'AGRICUL',rÜRE 

3èAu grnde de moniteur d'agricul. Ppal. de cl .. 
Atsou Eho Ebenezer, Hounsihoué S. Alnatole, 

,moniteurs ordinaires hors classe, 

Au grorle de moniteur' d'agricul.ord. de ~. . cl. 
Ahyoo K. Joseph, moniteur ordinaire de 3é c1asSië 

'Au .gradè .de moniteur djagrl~ul. ,adj/" ete. l~ecl. 
Kpa,ch~vi Jeari, . Akplog~n 'N:Norber~" 

moniteurs adjoints de 2e classe. . . 

Au gra;de de moniteur d'agricul. ,adjt. 	 d,e 2e cl. 

Noussoukpœ Mathieu, Amedjro Raphaël,

moniteurs .adjoints de 3e classe: . 


SERYICE DES EAUX ET FORÊTS 

Au gmde de brigadier-chef des eaux ,et forêts 
Ayouba Assani, brigadier de 1r e classe ( conserve 

2 ans R.S.M.) . • 

Au gra.de de brigadier de 1re classe desl?Jaux et forêts 
Padonou Grégoire, (QOnserve 1 an 6 mois R.S.M.), 
Anagonou Marcellin, Dàgnon Charles, 
Kouténé Engelbert, 

brigadiers de 2e classe. 

Au gmde de brigadier de ~ classe d·es 'eaux et for~t.g 
Seibou Tia, FoHy Jean, 

Whannou . l, 


gardes forestiers de 1re , classe. 


Au grade de garde for.est~er de 1re Classe 
2eMensah E. Paul} garde forestier de cla,ss,e 

SERVICE DE L'ÉLEVAGE 

Au gIYl;de d'infirmier lJétérinaire de 3e class,e' 
Danto Ada, infirmier vétérinaire de 4e classe 

Au gIYlde, d'infirmier lJétérino.ire de 4e 	 class,e 
5eAlla Au:nélien, infirmier vétérinaire de claSse 

Au grade d'infirmier vétérinaire de 5e classe 
Issifou Souley, ,Yao Diapr.!tT

Baritsé Jean, Nibombé vvaké, 


infirmiers vétérinaires de 6e classe. 


SERYICE DE SANTÉ ET D'HYGIÈNE 
1 

Au graded;agent sanitaire principal de 3e classe 
Mensah G. Louis, agent sanitaire, otd. de 1re classe 

Au gra.de d'infirmier en chef d,e 1re Classe 
2eLade Cléophùs, infirmier,' en che!' de classe 

Au grade d'infirmier en ,Chef de 2e classe 
Fadikpé René, Amoussou ~rvais, 

Akouété J. Grégoire, 'Kouassigan Gabriel, 

Adigo Bernardine, Lawson Bidi Anna, 

Mawoena Emmanuel, 


3einfirmiers en chef de classe. 

Au gmde diinlirmier principal de 1re classe, 
Doi:riingô 'Joseph, ÏJnfirmier principal de 2e classe 

3eAu grape d:infirmier princlpal' de classe. 
Logosso'U Paul, Lawson Pierre, 


infirmiers de .1re classe. . 


.Au gr,aded'inlirmier d,é .;I:e classle 
Lawson' B: BenjaJ:lilil, TsaUa . Da:vi<!~ 

Alinde K. Casimil", ' Guinhouya K. Edouard, 

Yevu Félicia,pom San;lUel,

BeliartZÎ!n Barnabé, . 


infirmiers de 5e classé. 

http:gr{:ff.1e
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5eAu grade d'infirmier de classe 
Palanga Agnala, Tüssa Philippe, 

Schneider Ber.nice,. A wuié· Abalo, . 

MensahA. Norbert, . Bakpah Lomey Be!l0ît, 

Ayiv·or Bruno, Sohoutok\o Kou as si, 

Kassegne Clément, Mensah J,oseph, 

KouawnVI A. Emmanuel. 'Kengbo Jonathan, 

Dantare Sinaudja, Ségbeaya Jean-Marie, 

Lawson Martin, Lané Baco Boukari, 

Bedzrah K. Clément, l'ossou Alex, 

Randolph MarguérHe, Bedzra A. Michel, 

Kouzouamé A. AppOlin, Zamba Eugénie, 

Agbetonyo Félix, Agamah Godfroy, 

Alpha Gama Raphaël, . Tchacondo AssQumanou, 

Adam Ibrahima, 


6einfirmiers de classe. 


1re
.' Au grade d'agent d'hygièlle Ppai. de class·e 
2eBlabou Jacob, agent d'hygiène Ppal. de classe 

3eAu grade d'agent d' hygiène Ppal. de ciass,e 
Lawson Laison Joseph, agent d'hygiène ordinaire 

de 1re cIàsse 

:Au grade d'agent d' hygiène de 2e class,e 
3eKiossou Albert,agent d'hygiène de classe 

Au gmde d',agent d' hygiène de 5e classe 


Kpelevi Valentin, agent d'hygiène de 6e classe 


TRAVAUX PUBLICS 

Au gm{iede maUre ouvrier P,pai, d,e ire classe 
2ed'Almeida Léopold, maître ouvrier Ppal. de cl. 

2eAu gra;de de maUre ouvrier Ppal. d·e classe 
Lassey Jacob,. maître ouvrier principal de 3e classe 

:Au grade de maUre oUlJl'ü!r Ppal. d,e3e classe 
DossahPhilip.pe, maître ouvrier de lr~ classe 

Au grade d'ouvrier de 1re classe 
Ayité Félix, Sossah David, 

Kouvahé Joseph, 


ouvriers de 2e classe. 


4eAu grade d'ouvrier de classe 
da Silva Damien, ouvrier de 5e classe 

Au grade de chef d'équipe de 1re classe 
Codjié Stéphan, Zakary L. Looky, 

Sonhayé Djato, 


chefs d'équipe de 2e classe. 


CHEMINS·DE FER ET \VHARF 

Au gra,de de chef de station Ppal. de 2e classe 
d'Almeida Cyriano, Midiohouan Julien, 

Sade James, 


3echefs de station principaux. de classe. 

Au grade de che/de station Ppal. de Se classe 
Mensah Ferdinand, Cadasso'U Norbert, 

Lawson Raphaël, Mathia .A. Joseph, 


chefs de station de classe. .
1re 

Au gl'a,de de som-chef iM station hor3 classe 
Koutamé Jean, sou;s-chef dé staHop. de 1re classe 

Augl'(l{le d'agent fechnlqrtft oM. de 2e clta1Js:e 
Bamezon E. Johannès agent technique adjoint h\Or8 

classe (R.S.M. épuis'é) 

Au grade d'écrivain de 1re classe 

Padonou Maurice, écrivain de 2e classe 


3e
Au gmde d'écrivain de classe 
Ajavon Raphaël, :Pio Liady Grégoire,

Doufodji: A. Renaud, 


écrivains de 4e classe. 


Au. grade de facteur de 2e classe 
Awitor Christophe, facleur de 3e classe 

Au grade de fileteurde 3e classe 

de Souza Honoré, facleur de 4e classe 


Au glY1(1e de chef dte tmin Ppal. hors classe 
Brym Moïse,. Folikoué Robert, 


chefs de train principaux de 1re classe. 


Au gra,de de chef d'équipe Ppal. de· 2e classe 

. Tokofayi! Tsenglé,chef d'équipe' de .1re classe 


Au gmde de chef d'équipe de 3e ~lasse 

4eDekpo Jacob, chef d'équipe de classe 


2e
Au grade de mécanicien princz'pal dte clas!;" 

Degan Simon, mécanicien de 1re classe 

Au gra.de de maître ouvr[,er Ppal. 'de 2e classe, 
Akomachd Faustin, Thom~ Rambert, 

3emaîtres ouvriers principaux de clasSe. 

1reAu gro,de d'ouvrier principal de classe 
(Kodjo'v] Kp()cLp, Amouzou Abalo, 


ouvri~)rs principaux de 2e clas'se. 


2e'Au grade d'ouvrierprincipaJ·· de classe 
Akly Albert ouvrier de 1re classe 

Mangbedji Missadji, Agbolli Otto, 


ouvriers de 1re classe. 


Au gmde d'ouvrier 'de 3e classe 
Coco D. Laurent, Gbegnon Etienne, 


ouvriers de 4e classe. 


,:par décision !Il0 338 D/P. du: 
9 mai 1951. - 'M. Tourot Georges, Administrateur 

de 2e classe de la France d'Outre-Mer, en service à 
Palimé, est nommé Comma,ndant du Cercle de Klou
tO, en remplacement de M. COUl1hiade Georges, Admi
nistrateur de '2e classe de la Franœd'Outre-Mer, en 
instance de départ en congé administratif. 

.Par décision nO 341 D/P. du: 
9 mai 1951. - Mlle COllstantGabrieIle (en religion: 

Sœur Saint Marc); infirmière diploméè d'Etat, est 
engagée en qualité d'infirmière, à titre précaire et 
essentiellement révocable et mise à la disposition du 
directeur de la santé publique du' Togo pour diriger 
le dispensaire de Bombouaka (Cercle de Mango}. 

http:DossahPhilip.pe
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Elle aura droit en cette qualité à un salaire men
suel global de douze miUe (12.000) francs, à l'ex
clusion de tous accesSloires iOu indemnités. ' 

Par décisionuo 342 D/P. du: 
9 mai 1951. - Le médecin capitaine Joncou!' 

Georges, en service à l'hôpital de Lomé, rest nom111é 
agent principal de la santé du port de Lomé, StO't.$ 
l'.autorité du directeur de la santé publique, directeur 
de la santé, en remplacement du docteur JohnlSlOn 
Patrice, médecin contractuel, ,en .instance de départ 
en congé. 

Le médecin capitaine .Joncour aUra droit, à cet effet 
aux indemnités prévues par l'arrêté no 587/F du 22 
juHlet 1948 pour les fonctionnaires pu agents chargés 
de l'arraisonnement des navires. 

Par décision nO 344 D/P.du: 

10 mai 1951. - Le médecin commandant Chaveno)1 
Guy, de retour de congé et attendu à Lomé vers le 
17 mai 1951, par avion, reprend ses fonctions de 
médecin chef de l'hôpital de Lomé et de médecin 
chef de la subdivision sanitail'e de Lom~. 

Par déci:sion UO 353 DIE. du : 
11 mai 1951. - M. Aquereburu Samuel, instituteur 

principal de 1re classe, est chargé, provisoirement et 
cumulativement avec ses fonctions de direcLeur péda
gogique du secteur scolaire de L'orné, des fonctions 
de directeur pédagogiqwe du g'ecteur scolaire d'Ané
cho pour oompter du 10 mai 1951, en l'absence die 
M. Félix-Naix appelé à d'autres fonctions. 

Par décision nO 373 D/Cab. du : 
23 mai 1951. Mlle Amehian Clémentine, est 

engagée en qualité de lingèr'e à l'hôleldu Gouverne
ment pour compter du 16 mai 1951, en remplaœment 
de Madame da-SHveira Béatrice, démîssÎûnnaire. 

Elle aura droit en cette qualité à un salaire men
suel de trois mille six cent vingt-cinq (3.625) francs. 

Par décision nO 350 DIE. du : 
10 mai '1951. - M. Félix-Naix Pierre, instituteur 

de Se classe du cadre local supérieur, précédemment 
en sérvioe à Anécho est affecté au cours oomplémen
taire et normal d'Atakpamé (direction) en rempla
cement de M. Menant, en instance de départ en 
congé. 

Madame Félix-Naix Léa, institutrice stagiaire du 
cadre local supérieUr, précédemment en service à 
Anécho"est affectée au cours complémentaire et nor
mal d'Atakpamé, ên remplacenrent de Madame Me
nant, en instance de départ :en congé. 

Par décision nO 358 D/P. du: 
18 mai 1951. L'infirmier de 5e classe Palanga 

Djobo· Benoît, en service à PaUmé, est affecté à Pa
gouda. ' .. 

L'infirmier principal de' 1re clasSe Edoi'h Einma
nuel, en service à' Pagouda,est afiecté à PaUmé, èh 
remplacement de M. Palanga. 

La présente décision aura effet pour oompter du 
1er août 1951. 

Par décision nO 367 DIP. du : 
21 mai 1951. - L'aide météorolùgiste adj.oint dé 

5e classe du cadre local du '1oga Gaba Clément, en 
service à Mango, qui compte trois an... de services 
ininœrrûmpus dans les postes de l'intérieur, est afmc
té à la station météoro1Jogique de Lomé-Aérodrome. 

L'.aide..:météorologîste adjioint 'de 6e classe du cadre 
local du Togo d'Almeida InllliOcent, en service à la 
station météorollogicrue de Lomé-Aérodrome,est 'affecté 
à la station météorollogique de Mango en remplace~ 
ment de l'aide-météorologiste Gaba Clément qui re
çoit une autre affectation. 

Par décision mO 359 DIP. du : 
18 mai 1951. M. Anselme Jean-Marie, sous 

chef de poste radioélectricien de 3e classe de retour 
de congé et arrivé à Lomé le 9 mai 1951 par le sis 
Füucauld, est mis à la disposition du chef du service 
des postes et télécommunications piour servir en qua
lité de chef par intérim du bureau central télégra
phique èt radiotélégraphiqu,e de Lomé. 

Par décisionuo 370 DIP. du : 
22 mai 1951. - M. Duparc Emile, ingénieur adjoint 

stagiaire du cadre général des Travaux Météorologi
ques d'Outre-Mer, nouvellement affecté au Togo et 
arrivé à Lomé le 21 mai 1951, par le paquebot 
« Hoggar», est mis à la qispositilOn du chef du servi
ce météorolügique Plour servir à la statiün météorülo-
gigue de l ..omé-Aérodrœne. 

Témoi,.a,. de satisfaclion 

. Par décision nO 372 D/Cab. du : 
23 mai 1951. Un témoignage officIel de satisfac

tiûu est décerné au maréchal des logis chef de Gen
darmerie Joly, en service à Anecho, pour le zèle et 
le dévouement remarquables dont il fait preuv,e dans 
l'exercice de ses fonctions. . 

Retrait.. 

Par arrêté nO 337-51/P. du: 
23 mai 1951. - Sont admis d'office à faire vaLOir 

,leurs droits à' une pension de retraite, pour compter 
1erdu 	 octobre 1951: 

10) pour infirmités imputables au service: 
M.M. 	 d'Almeida Antoine, commis d'administration' 

adjoint de 2e classe; . 
Sewonou A VlQusspu, chef d'équipe de 3e classe 

des chemins de fer;" .' 
2°) pour infirmités non imputables au service: 

5eKpamaiTchoro, ouvrier <le classe des tra4 

vaux publics. . 

••••••U.n 

Par arrête nO 3fS-51/P.du: 
9 mai 1951.··.:...;.: Le 'commis adjoint de 1re classe 


Eooué Ayayivi, èt' le preposé de 4e èlasse Lawson 
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('~ôn, tous deux du ,'cadl'è local des agents des 
douanes du Togo, slont ,révoqués de leurs fonctions, 
pour faut€ grave en service. 

Gardes-rornU«rs 

Par arrêté no 319-51jP. du: 
11 mar 1951. - Les élèves gardes fOI'leStiers: 
Gbohoun Ambroise Zinsou Benjamin. 
Lougoui Akakpo 

qui ont terminé leur stage de tormation professioU!
,nelle sont nommés , gardes fonesUel's stagiaires. à 
compter du' 5 mai 1951. 

Par décision no 356 DjP. du : 
, 15 mai 1951. M. Padonoll ~Grég'Üire, brigadier de 
'2e classe des Eaux· et Forêts, en serviœ à, Davié, 
est affecté à Palimé.. 

M. Dangbo ~Alphonse, garde forestier de 1re classe, 
en service àPalime, est affecté à Davié; en rempla
cement de M. Padonou. ' 

M. Ziusou Benjamin, gal'de for,estier stagiaire, en 
service à Lomé, est affecté à Adakakpé. , 

M.. Lougoui Akakpo, garde :t1orestier stagiaire, en 
service à Atakpamé, ,est affecté à Sokodé. 

DIVERS 

Ava.cc 

Par arrêté nO 323-51jF du ; 
12 mai 1951. - Une avance de six mille trancs 

(6.000), renouvelable, -est mise à la disposition de 
!M. Georges Lallement, géomètre du serviœ' towgra
phlque en vue d'assurer le paiement des manœuvres 
qui doivent être employés dans la l~gion d'Agon 
au débroussaillement, au transport et à la pos-e· des 
bornes nécessaires à la délimitation 'et au levé des 
œrrains domaniaux tels que les' anciennes plallta
tionsallemandes de Fligbo, Gadja, Agou-Ibo et Togo 
plantation. 

Les dépenses seront imputées au budget local 
exercice 1951 - chapitœ 9 article 5 - paragra
phe ~. 

C••~...n'cm«at illdigin.· 
""'-

Par décisi()n no' 363 DjÀP du: 

19. mai 1951. -:- M. Gbedey Faustin,~stengagé en 
qualité de secrétairè du chef du: canton d'Aflao, pour 
compter du 1er mai' 1.951. . . 

C......i.si•• 

Par décision no 355 DjDom du: 
15 mar 1951. - Une commisSion composée de: 

.M.M. Le receveur ,de l'eUl~gistDemellt, 
Le_ch~~ de ia g·ection du matérieL (Financés), 

Djondo ,Nicolas" oommis auÙliaire. aux do
maines, 

se réunira. sur la" convocation de 8<On président 'à 
l'effet de procéder au comptage des timbres surchar
gés et à la destruction par incinération. des timbres 
fiscaux de connaiSlSements ·énUlmérés dans l'arrêté 
nO 278~51jDQm du 17 ayrH 1951. 

. Il sera dressé ROUI' ces opérations uuprocès-verbal 
qui vaudra pour le receveur de l'enregistrement et du 
timbre, prise en charge d'une part en ce qui conœrne 
les nouvelles quotités des timbres surchargés, et dé
charge, d'autre part, des ancien,files quotités de ces 
timbres et des timbres incinérés. 

Par arrêté nO 335-51jSG du: 
21 mai 1951. - M. James Forbes Leitch, agent de 

la Compagnie John Holt, demeurant à OotOllOU (Da
homey), est agréé en qualité d'agent spécialement 
préposé à la direction des lopératiions' de la société 
britannique d'assurances ({ Guafdian Assurance Com
pany. Limited ~ au Togo. 

La «Guardian Assurance Company Limited» est 
habilltée· à pratiquer au Territoire les opératjons 
prévues ·aux paragraphes go" 11° et 180 de l'article 
137 du décret du 30 décembre 1938. 

conscn du c ••t.nUcux 

Par 'arrêté n0328~51jSG du: 
19 mai, 1951. - M. Monclar Jean, chef de bu

reau de 1re classe d'administration générale d'Outre
Mer. est nommé secrétaire du conseil du oont'entieux 
administratif. du Togo pour une période de deux 
mmées,l! en remplacement de M. Darnois, rentrant 
en congé admimstratif. . ' 

Enscigllc..c.I 

Bourses 

Par arrêté no 301-51jE du: 

;3 mai> 1951. - Une bourse d'inLernat est ac~ordée, 
pour l'année scolaire 1950-1951, à chacun des él~
ves dont les noms suivent, inscrits au Collège St. 
Joseph de Lomé ou au Qours Complémentaire de la 
Mission Evangélique à Lomé: . 

MisSion Catholique, 

, Gada Alexandre Amegandjin Marcellin 
.AziakaSébastien . Adzui Clément 
, . Honkpo Gabriel' Awesso AlphollJSe 
Toulassi Alphonse Baromtla Paul 

Ekué André Balii Komlani 

Lare Augustin 


, Un~ bGùrse d'extèrnat est. accordée, pour l'année 
scolaire 1950-1951, à chacun des élèves dOllt les 
noms suivent, inscrits au Collège. St. .Josep;h de Lomé 
ou au Cours Complém\Jntai:re de la Mission .Evangé
lique à Loiné : 
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Mission Catholique 

Dosson Michel Franck Albert 
Eklou Patrice Satchivi Akakpo 

Mission EoangélIque 

Adzomada Ruben Dcdjigba Céphas 
Amedanou Edwin Prempe Prosper 

Ecole Professionnelle d'Agriculture 

Par décision no 361 D/Agro du : 
18 mai 1951. - Le COUCoUl~S prévu. à l'article 3 

de l'arrêté nO 309jAgro du 14 juin 1944 pour le re
crutement d'élèves pour l'école pr.ofess~onll'elle d'agri
culture de Porlo-Novio aura lieu: 

10 / - l'examen écrit dans chaque Cercle où les 
candidats ont notifié leur demande: le 23 août 1951 
à .7 heures 30 précises; 

2°/ - l'examén oral à Lomé au service de l'ensei
gnement le 27 sepbembre 1951 à7 h. 30 précisês en 
présence d'une commission dont la composition fera 
l'objet d'une décision ultérieure. 

La liste des inscriptions sèra close le 23 juillet
1951. 

Le nombre de place mise au· conoours est fixé à ~ 
(deux). 

Fraia funiralr.. 

Par décision nO 345 DfF. du: 
10 mai 1951. .,- Le remboursement d'une somme de 

cinq mille francs (5.000 francs) à titre de frais funé
raires supportés à l'occasion du décès de sa fille 
Innoœntia Victorine GnasSiOunlou, survenu à Lomé le 
7 avril 1951 est accordé à Monsieur Gnassounou 
Pierre, infirmier vétérinaire en service à Lomé. 

La dépense est imputable au "Budget local Ex. 
1951 - Chap. XIII Art. 3 Paragraphe 2. 

Par décision no 346 D/F. <ln : 
10 mai 1951. - Le remboursement d'ooe somme 

de cinq mille francs (5.000 francs) à tib'e de frais 
funéraires supportés à l'occasion du décès de sion tils 
Siméon Kpakpovi Akué, survenu le 26 mars 1951 à 
Lomé, est aC9Qrdé à M. Akué Guillaume Bernard, 
oommis d'administration adjoint de 5e classe en ser~ 
vice .. au parquet à LOmé. 
. La dépense est imputable au Budget local -.:. Ex. 
1951 Chap. VI Art; 7 Paragraphe 2 b. 

I.terdiatio. de alIjeur 

Par arrêté. no 320-51/SG~ du : 

H mai 1951. - Le séj9ut dans le Territoire du 
Togo placé sous la tutelle de la France est interdit 
pendant Une durée de cinq ans pour compter -du 17 
juillel1951, date _d'expiration de leur peine de .pri"; 
son, aux nommés: 

1°/ - Degourou Wéhé François, détenu à la pl:iSiOl1
de Lomé, âgé de 29 ans environ, né à Démobri (Cer
cle d'Abidjan, Côte d'Ivoire) fils de Boué et de Baou, 
célibalaiœ sans enfant, manœuvre à bOl'd du sis 
Lavandou (F, D. 11.113/32.232), condamné pour Viol 
à dix-hull mois de prison et cinqlltls d'interdictlOn 
de 'séjour par jugement en Jate du 18 janvier 1950 
du Tribunal Correctionnel de Lomé (Flagrant délit); 

20/ - Djé Kao Justin, détenu à la prison de Lomé, 
âgé de 26 ans lenviron, né à Guiglo (Cercle de Man, 
Côte d'Ivoire), fils de Djé et de MahiooLl, célibataire 
sans enfant, manœuvre· à bord du sis Lavandou 
CF.D. 11.111/31.132), condamné pour vol à dix-huit 
mois de pdson et cinq ans d'inter::liictioll de séjour· 
par jugement en date du 18 janvier 1950 du Tribunal 
Correctionnel de Lomé (Flagrant délit). 

Le séjour dans les Cerclés de Mango, Lama-Kara, 
Sokodé, Atakpamé, IUoulJo, Lomé à l'exoeption du 
Cercle d'Anécho, est interdit pendant une durée de. 
cinq ans pour comp~r du 11 juillet 1951, date d'ex
piration de sa peine de prison· au nommé Aioudou 
Issifou, détenu à la prison de L1omé, âgé de 32 ans 
environ, fils de feu Aoudou et ,de feUle Mahina, né à 
Vokoutimé (Cercle d'Anécho) célibataire sans enfant 
vendeur de foin, (F. D. 11.133/33.222), condamné 
pour vol à six mois de priS'on et cinq ans d'interdic
tion de séjour par jugement en date du 12 janvier 
1951 du Tribunal Correctionnel de Lomé, (Flagrant 
délit). 

Les infractions aux disposiUons du prés.ent arrêté 
seront sanctionnées oonforroément aux prescriptions
de l'article 45 du Code Pénal. . 

Par arrêté nO 329-51jSG du : 

19 mai 1951. - Le séjour dans le Territoire du 

Togo placé sous la tutelle de la France est interdit 

pendant une durée de dix ans pour compter du 18 

février 1954, date d'expiration de sa peine de prison, 

au nommé Mensah Issac Duff, détenu à la prison

de Lomé, âgé de 28 ans environ, néà Kéta (Gold;

Coast), !Hs de Julius et de Té, revendeur demeurant 

à Accra (Gold-Coast) déjà condamné (F. D. 11.111{ 

25.222) condamné à nouveau pour vol et abus de 

confiance à quatre ans de prison, trente mille franos 

d'amende, dix ans d'interdiction de séjour,sept cent 

soixante quinze mille (775.000) frcs. de dommages

intérêts solidairement avec trois autres par arrêt en 

date du 31 aoùt 1950 de la Cour d'Appel de l'A.O. F. 


Les infractions aux dispositions du préslÛnt arrêté 

seront sanctionnoos ooni1ormément aux prescriptions 

deJ'article 45 du Code Pénal. 


Libérati•• eo.ulitienaellc - aialde.cc obligatoir. 

Par arrêté nO 330-51/SG du: 

19 mai 1951.:..... Le bénéfice de la libération condi
tionnelle est accordé au nommé Kpadién\Ou Videssikou, 
détenu à la prii&on de Dapango (Ceréle de Mango), 
âgé de 44 ans environ,. né vers 1907 à Grand-Pop'o 
(Dahomey), fils de Kpadenou et de Nadou, céliba
taire, père de deux enfants, sans profession:, condam
néà dix ans d'El travaux forcés pourvoj ·par. juge..; 
ment nO 3 en date du 15 avril 1946 du Tribunlft}· 
Criminel d'Atakpamé. 
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. Il est interdit au nomme Kpadénou Videssikou, line 
fois lib!éré, de reparaître ,sur touie l'étendue du1erri~ 
loire avant le 23 juillet 1~54, date d'expiration nor
male de sa peine de prison. . 

Le bénéfice de la libération cond,itionnelle est accor
dé au nommé Alloé Rossi<, détenu à la prison d~ 
Lomé, âgé de 31 ans environ, né vers 1920 à Gapé 
(Subdivision de Tsévié, Cercle de Lomé), lils de feu 
Alloé et de Djopé, célibataire, sans enfant, cultiva
œur, domicilié à Gapé, èondamné à dix mois d'em~ 
prisonnement et deux mille francs d'amende pour 
abattage de palmiers à huile sanS aut{)nsati{)n admi
nistrative par jugement no 287 en date du 28 juillet 
1950 du Tribunal Correctionnel de Lomé. 

Le nommé Alloé Kossi est astreint à la résidence 
obligatoire à Gapé (Subdivision de Tsévié, Cercle de 
Lomé) jusqu'au 28 mai: 1951, date d'expiration de 
sa peine de prison. Le nommé AUoé KjOSsi ne pourr,a 
quitter sa résidence obligatoire que sur auoorisatilOn 
spéciale du chef de la Subdivision de Tsévié. 

Par décision no 368 DjP. du : 

r21 mai 1951. -L'article premier de la décision nO 
60 DjF du 20 janvier 1951 est modifié Comme stttit: 

Station portant le numéro 19; 
Au lieu de «Pagala », lire «Pagouda ». 

Permis de cea.tuir. 

Par arrêté nO 311-51jTP. du: 

9 mai 1951. - L'arrêté no 10t5-50jT.P. du 12 
déœmbre 1950 est rapporté en ce qUI' conéerne le 
nommé Antoine Afambi. . 

Le permis de oonduire nO 199 délivré à Lomé le 
;20 septembre 1929 au nommé Afambi> Antoine, Ùê 
vers 1907 à Atakpamé, demeurant à Sokodé est 
restitué à son titulaire. 

Par décision nO 340'DjTP. du: 

9 mai 1951. Sont retirés il. leur titUlaire : 

Pour une durée de irois mois 

1° le permis de conduire nO 1.477 délivré à 
Lomé, le. 8 avril 1950 au nommé Adjandé Orou 
Christophe, né vers 1915 à Anima, domicilié à .Soko
dé; 

2° - le permis de conduire nO 3.400 déliVré à Por
tû-Novo, le 24 février 1950 au nommé John Ayi 
Messanvi, 'Ile le 15 novembre 1928 à Anécho, chauf
feur demeurant à Anécho. 

Pour UIl,e durée de six mois 

1° - le permis de conduire no 1.958 délivré àCooo
nou, le 29 décembre 1938 au nommé AdjanOuhiouIi 
Kohavr Komlan, né le 18 novembre 1918 à Ouidah, 
dJomicilié à Lomé; 

;20 - le permis de donduire no 1.661 délivré' à 
Lome, le 23 décembre 1950 au nommé Lama Balaka 
IgnacJe, né vers 1921 à Niamtougou (Cercle de Lama-
Kara), domicilié à Sokodé; ! 

30 - le permis de conduire n° 1.488 délivré à Lo
mé, le 27 avril 1950 au nommé Klutsé Langa Kossivi 
Nicolas, né vers 1925 à Kpélé-Atimé (Cercle de 
Klouto), domicilié à PaUmé; . . 

40 - le permis de conduire nO 69 délivré à Lomé, 
le 29 avril 1928 au nommé Romanus Kossi, né vers 
1928 à PaUmé, domicilié à Gbalanvéj 

5° - le permis de conduire n° 2.897 délivre à Coto
nou, le 22 août 1948 au nommé Ag~odemakou Roch, 
né en 1914 à CotoDJOU; 

6° - le permis de conduire nO 1.726 délivI1é à Coto
nou, le 31 décembre 1936 au nommé BodJonté Adam, 
né vers 1913 à Sokodé, domicilié à Paliméj 

Pour une durée d'un an 

1° - le permis de conduire nO 731 délivré à L'Ümé, 
le 2 novenibre 1937 au nommé Wilson Tevi, né vers 
1910 à Anécho, domicilié à Lomé; 

;20 ~ le permis de conduire no 1.100 délivré à Lo
me, le 16 juin 1947 au nommé Kouma Mich~l Mas
séha, né le 2 février 1925 à Défalé (Cercle de Lama
Kara) domicilié à Sokodé; 

'30 - le permis de conduire nO 1.727 délivré à 
CotonOu le 31 décembre 1936 au npmmé Tamakloé 
Mensah, né en 1903 à Agavé (Gold-Coast), domicilié 
à Atakpamé; • 

Il est interdit aux ISUS/llom:rnéS de èonduire des véhi
cules pendant les périodes de :suspension même aCClOm
pagnés de pel'SQIlneS titulaires des permis de'condUiire. 
Les récépissés de saisi~ des permis de conduire seront 
restitués immédiatement par les i!ntéressés au Com:~ 
mandant du détachement de gendarmerie de lem' 
Cercle et adr'esses à la direction des travaux publics 
et des transports pour être j'Oints à leur dossier. 

A Pexpiràtion des périodes de retrait chacun does 
snsnommés et sur sa demande, pourra être autorisé 
à subir à nouveau les examens en vue de l'obtention 
du permis de conduire. 

• ••tes mortel. 

Par arrêté no 338-51jSG du: 

23 mai 1951. - Est autorisé, dans les conditions 
prescrites par les arrêtés ministériels le tranfert de 
Lomé (Togo) à Lausanne (Su.isse) via Marseille, 
sur le paquebot {( Hoggar» attendu à Lomé vers le 
,31 mai' 1951, des restes mortels de François-André

. Auguste Perrin, sujet suisse, décédé à Lomé (Togo)
le 15 février 1951. ' 

Par arrêté nO 326-51jCD du: 

18 mai 1951. - Sont approuvés et rendus exécu
torres. des rôles exercioes 195& et 1951 ci-après 
s'élevant à la somme de: Quatre-vingt et un mil
lions soix,ante-dix-neuf mille nem cent soixante~tI~ois 
francs. 
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I MONTANTN" DES TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCES DES RÔLESRÔLES 

11------1-----1---------------- 
EXERCICE 1950 

Lomé-C.M. Impôt personnel H. C. 2.460,
Taxe vicinale. . 1.200,

321 
3.660,

322 
 109.200,
113.760,

Patentes 
900,

324 

Taxe sur ·Ies armes perfeçtionnées.323 
ImpÔt personnel C. S. •. 530,
Taxe vicinale • . 300,:-

Subd. Lomé 
830,

325 
 24.900,
30.980,-

Patentes .• ~... 
5.250,

327 

Lic~nces326 
ImpÔt personnel C. S. 1.060,

1.660::'-
Tsévié 

1.660,

328 

Taxe vicinale 600,-
ImpÔt personnel C. S. 530,
Taxe vicinale 300,-

Atakpamé 
830,

329 
 ImpÔt sur la population flottante . ~. 1.575,
Taxe vicinale .. \ . 2.170, 3.745,: 

330 
 11.067,
331 


Patentes 
3.450, 19.092,

332 
Taxe sur les aImes non perfectionnées 

800, 800.
Total de l'Exercice 1950 • 

Taxe sur les armes perfectionnées·.Bassari 
-~1-66.29i=-

EXERCICE 195 1 

5(i Lomé-C.M. Impôt foncier sur immeubles bâtis. 675.917,
Taxe d'ordures • ... 155.325,
Centimes additionnels. • 33.787, 865.029,

57 
 Impôt foncier sur immeubles bâtis • 1.151.199,
Taxe. d'ordures. 251.159,
Centimes additionnels 57.233, 1.459.59t, 

58 
 ImpÔt Concier SUl" immeubles bâtis 679.524,, 
Taxe d'ordures ., 120.411,
Centimes additionnels 34.239, 834;174,

59 
 ImpÔt foncier sur immeubles bâtis . ·446.78t, 
Taxe d'ordures, 80.403,

. Centimes additionnels· . 22.307, 549.491,
60 
 Impôt Concier sur immeubles bâtis 234.788,

Taxe d'ordures... • 36.763,
Centimes additionnels 11.818, 283.369,

61 
 ImpÔt personnel C. S. 2,120,
Centimes additionnels. 106.
Taxe vicinale. .. .. 1.400, 3.626,

62 
 18.710,
63 


Taxe sur les armes perfectionnées 
460,

64 

Taxe sur les armes non perfectionnées . 

8.220,
Centimes additionnels. 
Taxe sur Ic:-s bicyclettes 

411, 4.023.081,
65 Impôt personnel C. S. . 530,-

Taxe vicina.Je 350,-
Subd. Lomé 

880,
66 
 32.000, 

67 


Patentes 
1.700,

68 

Taxe sur les ar,mes perfectionnées. 

1.100.
69 


Taxe sur les armes non perfectionnées 
11.220, 46.900,

70 
Taxe sur les bicyclettes . 

Tsévié Impôt personnel H. C. 1.640,
Taxe vicinale. . 1.000,....,.. 2.640,

--~.... -------I-~·····_------II 

2.640,- 4.069.981,à reporter 
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No DES 
RÔLES 

•roll''' 

AGEN,......" 
'NATURE DES CONTRIBUTIONS 

_____~----~-----------I--D-E-S-R-
.. report· 

ImpÔt personnel C. S.' 
Taxe vicinale 
Patentes 
Licences 
Taxe sur les armes perfectionnées 

2.650,
1.750,

Taxe sur les armes non perfectionnées • 
Taxe sur les bicyclettes • 
Patentes. . . 
Licences • 
[mpôt su r la popu lation flottante 
Taxe vicinale. 
Patentes 1 

Licences . 
Taxe sur les armes pèrfectionnées 

t.t25,~ 

1.550,

Taxe sur les armes non perfectionnées. 
Taxe sur les bicyclettes , • 
ImpÔt foncier sur immeubles non bâtis 

MONTANT

Ô-LE-S--I.--
2.640,

4.400,
9.801, 
6.000,
3.400,
3.500,

110.200,
653.539,
151.000,

2.675,
629.901,
51.000,
8.700,

750,
65.520,

~I
-T-O:__.TA~I 

4.069.981,

39.941,

1.~63.085,-

71 

72 
73 
74 
75 
76 
77 
78 
79 

80 
8t 
H2 
83 
84 
85 

Tsévié 

Anécho 

Klouto 973,
86 Patentes .. 804.939,-
87 
88 

Licences 
Impôt personnel H. C. 1.640,

'194.000,

89 
Taxe vicinale .•. 
Impôt personnel C. S. 

1.000,
. --~5-:S30,' 

2.640,

, 90 
Taxe vicinale . 
Impôt personnelC. O. 

3.350.
3.420,

9.680,

91 
Taxe vicinale 
Impôt personnel CO' O. 

3.040.
320,

6.460,-;

Taxe vicinale ~40,- 560,---: 
92 Patentes 46.000,"
93 Licences 113.000,
94 Taxe sur les armes 'perfectionnées 8.200,
95 Taxe sur les a'rmes non perfectionnées 4.850,
96 
97 Atakpamé 

Taxe sur les bicyclettes . 
.Impôt personnel C. S.. . 2.120,

30.780, 1.222.082,

98 
Taxe vicinale 
Impôt personnel C. O. 

1.400,
9.830,

3.520,

99 
Taxe vicinale 
Impôt sur la population flottante. • 

9.440,
900,

19.270,

Taxe vicinale . 1.240, 2.140,
100 Patentes . 224.975,
101 Li,cences 35.250,
102 Taxe sur les armes perfectionnées 9.900,
~03 Taxe sur les armes non perfectionnées 2.000,
t04 
105. Sokodé 

Taxe su r les bicyclettes • • 
Impôt personnèlH. C. • • 820,

2.52-0, 299.575,

106 
Taxe vicinale 
'Impôt personnel C. O. . '.' 

500,
6.525,

1.320,

107 
Taxe vicinale . . 
ImpÔt sur la population flottante. 

6.960.
""\0 

13.485,

108 
Taxe vicinale " • 
Patentes 

620,
--~ ....... 1.070,

5.800,
à reporter 2t.675~=- 7.194.664,
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AGENCES 

109 Sokodé 

110 

111 

112 
 Bassari, 

113 


114 


115 

116 

117 

118 

119 


120 


121 


122 


123 

124 

125 

126 
 Lama-Kara 

127 


128 

129 

130 

131 


132 


133 

134 


.. ,135 

136 

137, 
 Mango 


138 

139 

140 

141 

142 
 Dapang.o 

143 

144 

145 

146 -, 

147 


NATURE DES CONTRIBUTIONS 

Report, 
Taxe sur les armes perfectionnées. . 
Taxe sur les armes non perfectionnées 
Taxe sur les bicyclettes .\ • 
Impôt personnel H. C. 
Taxe vicinale '. 
Impôt personnel C. S. 
Taxe vicinale . 
Impôt personnel C. Q.. 
Taxe vicinale . 
Impôt foncier sur immeubles bâtis 
Patentes 
Licences' . 
Taxe sur les armes perfectionnées. 
Impôt personnel H. C. 
Taxe vicinale 
Impôt personnel C. S. 
Taxe vicinale ' 
Impôt personnel C. O. 
Taxe vicinale 
Impôt sur la population flottante. 
Taxe vicinale . . 
Patentes . 
Taxe sur les armes non perfectionnées' 
Taxe sur les bicyclettes 
Impôt personnel H. C. 
Taxe vicinale' 
Impôt personnel C. S. 
Taxe vicinale 
Patentes 
liCences 
Taxe sur les armes perfectionnées. 
Impôt personnel C. O. .' '. 
Taxe vicinale. .1 • 

Impôt sur la population flottante 
Taxe vicinale. 
Patentes 
Taxe sur les armes perfectionnées. 
Taxe sur les armer;; non perfectionnées 
Tàxe sur les bicyclettès' . '. 
Impqt sur la population flottante 
taxe vicinaJ~ . 
Pat~ntes ... •1 


Taxe sur les armes perfectionnées 

Taxe sur les armes non pef,fectionnées. 

Taxe sur les bicyclettes " 

Impôt sur la population flottante 


; Taxe vicinale ; 
Pate'ntes 

. 

Licel1ces 
Taxe sur les armes perfectionnées. • 

Taxe sur les armes non perfectionnées. 


. 
57.400,
35.000,

f--~--

31.800,
21.000,

807.360,-
954.120,

820,
500,
530,
350,

2.450,
2.800.

.225,
310,

82.000,
50.000,
20:140,
13.300,

1.400,
1.600,

675,
930,

1.125,-
1.550,

450,
620;~ 

M9l11TANT 

DES RÔLES 

21.675,
2.800,

200,
5.460,

----.:....:~--I 

92.400,

52,800,

1.761.480,
1.620,

91.600, 
13.000,
7.800,

1.320,

880,

5.250,

535,
42,900,~ 

17.300.--: 
5.700,

132.000,

33.440,
112.000,

21.000,
8.700,.......i 


3.000,
'7 

1.605,--:
136.200,

1.1QO, 
2.650,

660,'-"-: 

2.675,
1..800,'::"": 
2.400,

200,
. 2.820,~ 

,. 1.070,.:..., 
,178.700,~ 

5.000,-
3.000,
3.750,

TOTAL 1 

7.194.664,- 1 

i 


30.135,

2.094.585,

452.355,

9.895,

Taxe surIes bicyclette's •. i"': :1-----'·2-.~46~0~'--~I---719~3=.9~870~'~ 
; Total de l'exercice· 1951 
 9.975.614,
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MONTANTNATURE DES CONTRIBUTIONS TOTA~DES RÔLES 

Impôt sur le revenu Il 

IN' DHS AGENCES 
RÔLES 

Lomé-Trésor 

Anécho 

Tsévié 
Atakpamé 

PaUmé 

Sokodé 


Lomé-Trésor 


Anécho 


Atakpamé 


Palimé 


Sokodé 


Atakpamé 


Lomé-Trésor 


L 

Rôle N° 

-
-

-

-

-

-

-

-

'. 	 

-

-

-

2 Impôt cédulaire.. . 
3 Impôt cédulaire. 127.304,

Impôt général. 9:23.300,
4 Impôt ,général.. -tC900,:"' 
5 Impôt cédulair.e 6.324,

Impôt général.. 46.701,
6 Impôt retenue à la source . 
7 Impôt retenue à la source • 
8 Impôt cédulaire. 13~685,-

Impôt général . .105 ,~52~ __ 
9 Impôt retenue à la source . 

10 Impôt cédulaire..! 1.9tO,
Impôt général 14.200,

11 Impôt cédulaire.. -6.045.
Impôt général.. 18·903.~ _ .. 

12 Impôt cédulaire • • 3.351.542,
Impôt général • 1.835.749,

13 ImpÔt cédulaire. 1.364.920.1 -=
Impôt général • .. _ .. 27.520. - 

14 Impôt cédulaire . 360.600,
Impôt général . • • 21.800,

13 Impôt cédulaire . . 252.1"20:
Impôt général 23.340,

t6 Impôt .cédulaire 928.960,
Impôt général. • 2.122.216,: 

17 Impôt cédul~ire . 62.000,
Impôt général.. 12.500,

18 Impôt cédulaire. ,620~~76~-
Impôt général.. 34.130,

19 Impôt cédulaire. • • 

942.278,

1-050.604,- . 

53.025,
586,

1.102,

119.237,
544,

16.110,

24.948,

. 5.187.291,

1.392.440,

382.400,

275.460,

3.051.176,

. 74.500,

.654.706,
51.702.750,- , 
 70.938.057, 

Total des anciennes contributions et taxes assimilées. lOlU~. IlTotal général . 81.079.963,

La dare de mise én recouv~ent de œs rôles est fi<iée au 20 mai 1951 . 

• coeurs 

Par <f;écision >0°347 D/F. du : 
10 mai; 1951. - Un secours éventuel de vingt mille 

franos (20.000 fr,anos') une selùe f'Ois payé est ac
cordé aux orphelins du feu Mandona Klodjo, ex-fac
:teur ordinaire de tre classe des P. T. T., décédé le 
12 oct'Obre 1949 à Sokiodé. . 

Ce secours sera mandaté au Illom de Madame 
veuve Daboudi ~andona demeurant à Mango tutrIde 
légale des orphebns de feu 'l\Iandona Koojo. 

La: déllCnse COlTespondante est imputable au Bud
get Local Exercice 1951. Chapitre X Article l Para
graphe 2. 	 . . ... 

Par décision no 348 D/F. du: . 
10 mai 1951. - Un Sêcours\.éventuel de vingt mille 

francs (20.000 frcs) une seule f'Ois payé, est accordé 

aux orpheli!ns d~ feu Kouévi Damel infirmier majlOr 
en retraite, décédé le 8 octobre 1950 à Ame!tnran 
(Cercle d'Anécho). ' ,0 

Ce secours sera mandaté au' nom de Monsieur 
~~h~dji Hongnise, cultivareur, demeurant et domi· 
c~he "a Amegnran quartier Kpakpalapénou (Cercli
d Anech'O) tuteur iégal des orphelins de feu KlOuévi 
Daniel etc'Ousin de c.e dernier. 

La dépense correspondante est imputable au bud
~t l'Ocal, exerciœ1951. chapitre. XXII, article 3 
paragraphe 1 (Seçours éventuels à des particulierl 
et ,secours collectifs à des sinistrés du Territoire). 

Par décision no 351 D/E du : 
10 mai 1951. Pour le mois d'avril 1951, un~ 

subvention de 1.936:100 francs (un million neu 
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œnt trente-six mille cent francs) est accordée aux 
etablissements de la Mis'sion Catholique du 'l'lOgO,
afin de contribuer à couvrir leurs dépenses de per
sonnel, de matériel, d'outillage d'enseignement pro
fessionnel, manuel, agricole et de fournitures sep
laines. 

Par décision 111° 36.9 D/F. du : 

21 m~lÎ' 1951. - Une subvention de six cent soi
xante huit' mille cent vinfIt six francs (668.126 francs 
C. F. A.) - soit: un millIon trois cent trente six mille 
deux .cent cinquante deux francs métropolitains
(1.336.252 francs métro), est accordée à l'institut de 
œcherch~ de coton et des textilles exotiques dit 
«i I. Ro' C. T. E.» ayant son siège à 29, Rue d'Artois, 
29 Paris (Be) pour la part lui revenant sur les per
ceptions faltes en 1950 au titre de la taxe de œeher
ches sur le colon .et le kaplOk. 

Cette somme lui sera l?ayee par les soins du service 
administratif colonial a Paris, sur les provisions
. constituees par le Territoire. 

La' dépense correspondante est imputable au Chap. 
XXIII - Art. 6, Parag. 3 du Budget Local 
Exercice 1951. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Avis aux Importateurs et aux Exportateurs 

AVIS .aux Importateurs et aux Expol'ftateurs d,e mar
chandises en provenance el à destination des Eta
blissement.s français dans l'bide.. 
Les importations et les exportations de marchan

dises en provenance et à ~stination des Etablisse
ments Français dans l'Inde sont désormais soumises 
à. l'observation des règles définies ci-après : 

1 - Imporlo.tions 

Les importatiou<s de marchandises en provenance
des EtabliiSsements Français dans l'Inde sont subor
données à la présentation au bureau des d'Ouanes' 
d'entrée, d'une attestation conforme au llltodèle no 
1 annexé au présent avis, délivrée à l'exportateur 
par le Commissaire de la République à Pondichéry. 

n - Exportations 

Les exportations de marchandises à destinatiou 
des EtablisSements Français dans l'Inde sont subor
données à la présentation par l'explOrtateur, au bu
reau des douanes de sortie, d'une attestation donf'Orme 
au modèle nO 2 annexé au présent avis, délivrée 
à l'importateur par le Commissaire de la République 
à Pondichéry. Un exemplaire de oètte attestation est 
adressé à l'exportateur préalabœment à la réalisation 
de l'exportation. . 

Toutefois, les eXPfOrtatiions portant sur des mar
chandises autres que celles figurant sur les Ustes des 
produits dont l'exportatijon liors du Togo, demeure 

soumise à licence d'exportati'On, slont dispensées dè 
cette f'Ormali!té, lorsque leur lllÔntant ne dépasse p.as
50.000 fr. métropolitains. 	 '. . 

En tout état de cause, les exportations de marehan
dises à destination des Eatblissements Français .dans 
l'Inde doivent d'Onner lieu 'à. la souscrlptiion des 
documents douaniers habituels. 

Document à établir. 
en 5 -e::u:mpJairc8. 

'. ETABLISSEMENTS FRANÇAIS 
DANS L'INDE 

Commissariat de la République 

MODELE No l 

Exemplaire N° • . • . . 
Attestation de commerce oonoBrnant les ElabUs$!J,

ments Français dans l'Inde 

La (banque l'Ocale) .. . .. .. . . .. .. · ~' 

sollicite pour (nom et adresse de l'exPiortateur) 

. . .. . . . .. . .' .. . . . .. .. .. · . 
l'autorisation d'expédier sur le. territoire de la zone 
franc ci-après indiqué . . . . . . . . . . . • 
à (désignati'On de l'acheteur) . . . . . . . .'. 
les marchandises suivantes (désignation commerciale): 

. . . . . . . . .. . . . . 
Poids brut (en chiffres et en toutes lettres) 
Poids net (en chiffres et len toutes lettres) 
Nombre de pièces . . . . . . . .. .' 
Valeur de la marchandise (en francs) . . 
Origine de la marchandise . . . . . . . . 
La banque s'el1gag~ à faire assurer le pilÎ'ement de la 
smnme de (en toutes lettres) . . . . .'. . . • 

au crédit de s.on compte prondichérien en francs, tenu 

chez (nom de la banque correspondant) 

Echéance du paiement . . . ., ., 


Date . 	 . . . . . .'. . . · .. 
Signature de la banque: 

Visa et c.achet du Autorisation du Commissaire de la 
bureau des Douanes République aux E(ablissements Fran

d'entrée çai~ dans l'Inde, 
Nq d'Enregistrement 
!)a/tle • " • 

SIgnature: 
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Document à établir 
en .. e:z:e.wplaires.

ETABLISSEMENTS FRANÇAIS' 
DANS L'INDE 

Commissariat de la République 

MODELE N° n 
~xèmplaire N0 • • . .'. 

Attestation de commeroe DOncel'nant les, Etabliss'!!.
ments Françai$ dans l'IncZ,e 

La (banque locale) . . . . . . . . . . 
sollicite pour (oom et adresse de l'importateur) 

.. '.. ..' .. .. . .. . .. ,. .. .. '. .. .. . .. .. .. .. 
l'autorisation d'implOrter du t'èrriboire de la zo:ne fr.anc 
ci~aprèS indiqué . . . . . '. . . . . • . . . • 
les marchandi'8es suivantes (désignation commerciale) 

• 	 .. • " .. 'it fi .. .. .. , .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

poids brut (en chiffres et en toutes lettres) 
poids net (en chiffres et 'en: toutes lettres) 
Nombre de pièces . . . . • . . . . 
Vendues par (désignation du vendeur) . . • 
Valeur de la marchandise (en francs) • . • 
La banque s'engage à assurer le paiement de la 
somme de (en toutes lettres) .•.. '. . • . • • 
par le débit de son compte pondIchérien en francs 
tenu chez (nom de la banqrue correspondant) 
Echéanœ du paiement . .' . . • . • • • 

Date ...•.. ...•. 

Signature de la banque: 

Visa .etcachet du Autorisation du Commissaire de la 
bureau des Douanes Ré'publique. aux Etablissem~nts Fran•. 

de sortie çais dans l'Inde. 
NO d'Enregtstrement 
Da1!ë '. 

signatul'e : 

Liste des Chirurgiens Dentistes exerçant 
librement leur art au Togo 

• 	 REFERENCE: décret nO 4'7-2023, d'u 15 octobre 
1947 promulgué au Togo par arrlUë nO 830;Cab. du 
4 décembre 1947. . 
Monsieur Fanget, Georges, Henri 
Résidence professionnelle l Lomé -Thgo 
Date d'ouverture du cabinet: 9 avril 1951 
Date et lieu d'-obtention du 
diplôllle de Chirurgien-Dentiste: 28 mars 1938 

Académie de Paris. 

COOPERATIVE DES PLANTEURS DE COCO 
DU LITTORAL TOGOLAIS 


Au 'Capital de 100..000 Francs 


ONet: La mIse en valeur 'et Fexploitahon ~ationnelle 
des ooooteraies situées sur Ie. Httoral du Togo, appar
tenant à ses membres ou acqwses par la SOCIété à q:wel~ 
que titre que ce soit, en vue d'un meilleur rendement 
quentitatifet q(ualitatif;, 

La mIse en oommun des réooltes; 
La préparatIon, la tranSFormation, la manutention, 

le 	 transport, le stockage et la vente sur place ou à 
l'exportati,on des produits; . 

L'acquisition <et l'utilisation 'enoommun des moyens 
de pl1oductIon 'et de transport; . 

EnfIn, tout,es les opératIons financLèr~, juridiques, 
techniques, mobilières, Immobiliièœs, d'études, d~ex
pénmentahon, de oontrôLe, etc. se rattachant directe· 
mentlQU Irtdirectement aux activitéS ci-dessus; 

L'objet de la ooopérative peut être modifié par déCI
SIon de l'Assembfée Oénéral·e ExtraordinaIre. Toute
roIS, Il ne pourra en auoun CaS être porté atteinte au 
cal'actèr,(; de coopérative agrioo1e régie par lia IOI du 10 
septembre 1947. 

Siège: Le siège social est établI à. Lomé, rue 
de Bè, MaiSon Albert AhadjI. Il peut être transféré 
e.1 tOUt àutre lIeu par SImple décisIon du Gons,eil d'ad
mIfi1stratton. 

Associés: 
l o} '- Amegee LOUIS, employé de commerce, de. 

meurant et donùcilié à Lomé (To~), 2 Rue Kamina, 
né le 27' Mars 1904 à AdafIa (Gold Coast); 

20'). Nubukpo VIctor, propriétaIre planteur, demeu
rant et domIcilié à Lomé (Togo), Route de Dé, né 
à Lomé (Togo) vers 1897; 

3o} Ahadji Albert, propriétaIre planteur, demeurant 
et domlcil1é à Lomé (Togo), Route de Bé, no 49, né 
le 17 novembre 1897 à Lomé (To~); 

4°} Labitey Bernard, employé de oommerce, de
meurantet domicilié à Lomé (Togo), Rue de Mar
seme no 16, né le 12. avril 1904 à Lomé (Togo); 

50} Deck>on Oosme, Assistant de police prinCIpal', 
demeurant ;et domicilié à Lomé (Togo), Angle rue 
d'Atakpaméet Boulevard Circu~alre, né le 12 juillet 
1907 à Grand-Popo (Dahlomey); . 

60} Aklas90u Joseph, Chef de Canton de Grand-Bè 
(Cercle de Lomé},d p!ànt,eu:, det:':!eurant et domicilié 
à Grand-Dé (Cercle de Lomé TOgb), âgé de 54 ans; 

7o} Ata-Quam, Chef, dC::-.Ieurant et dorr:iciCé à Ané
cho (Togo), né le 5 janV'1!cr 1901; 
. 	 . 

80.) ~gbano Il, Chef de Glldjl (Anécho) , demeurant 
;et domicilié à G1idji, âgé de 52 ans; , 

Q;» Passah Seth, Chef de Canton de Tsévié, demeu
·rantet domicilié à TSév1é, âgé de 39 ans; 

. Hp) Mlapa Sébastien, Chef de Canton de TogoviHe, 
demeurant et domicilié à TogovillG (Cercle, d'Anécho} , 
âgé de 56ans ;. ',. . , . 
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110 ) Oadegbeku Fred, employé de 'oommerce, de~ 
manant et domicilié à Lomé (TogiO) , 10 Avenue des 
AIJjés, né lè 13 juillet 1904 à Lomé' (ToglO) ; 

12P) Anthony Emmanuel" pliOpri~taire pIanteur, - de
meurant ,et domicilié à Lomé (TO'g1o), 26 Rue de 
l'Egbse, né le 22 jum 1911 à Lomé (TogO'); 

. 130') Akpabie Alphonse; pliopriétail"e, commerçant, 
demeurant et domicilié à Lomé (TO'go), quartier n~ 5, 
né le9 septembre 1'914 à Oounklope (Cercl'e d'Ané-
Cha); , 	 . 

14P1) Oagbeku August, oommerçant, planteur, de
meurant et domjc,Il1é à Lom.é (Togo), 1, Rue d'Alsace
Lorraine, né le 14 julHet 1905 à Lomé (TO'g1O); 

15</.) Tamakloe Fred, pvoprlétaire plant,eur, demeu
rant >et domicilié à Lomé, quarti'er n'i 1, né à Lomé 
(1iogo), le 10 avril 1894,; 

t(jiol) Anthony Norbertus, propriétaire planteur, de
meurantet domicilié à Lomé (TO'go), quarher no' 5, 
né le 6 jum 1889 à Lomé (ToglO); 

17p~ Anthony Joseph, emplO'yé de commeroe, demeu
rant et domicilié à Lom'é (TO'go), Rue du Mono, né 
le 13 avrir 1896 à Adaflanu (OOld Coast); 

1ao') Fumey William, proprréta1re planteur, demeu
.rant et domicilié a Lom'é (T{)g1O)" 2. Rue des P,êoheu'rs, 
né le 24 août 1883 à Por1JO-Séguro (Cercf'e d'Anéoho) ; 

190) Amekugee Simon, oommis d'admInistratiO'n, de
meurant .et domlcilié à Lomé (Togo), 23 Rue du Che
mlnpe fer~ né le 5 avril' 1917 à PaIimé (Togo); 
2~) Amerding Si:ephan, CQmml'S principal des doua~ 

nes, demeurant !Ct domic,iliéà Lomé (Togo), 4, anCIen
ne Rue de Bé, né l:e 5 avrH 1893 à Anécho (TO'go). 

Chaque asoocié ayant versé effectivement 5.000 frcs. 
représentant 5 parts. 

Noms tes admJin,istrui'#lfS de la coopérative: 

M.M. 	 Cosme Deck!on, 

Alphonse Akpabie 

Fred Tamakloe 

Stephan Armerding 

Louis Amegee 

Albert Ahadjl 

Fred Oadegheku 

Joseph Aldassou. 


Moniant :la capital socjat : 

Le lapital SOClatest fixé à 100.000 francs divisé en 
cent parts de 1.000 francs entièrement versées. 

'Rés,er",es: Il est effectué sur l'es excédents annuels 
un prélèvement de troiS vingtième destmé à ta cons
titutiOn de la réserve régale. Ge prélèvement cesse 
d'~t~e obligatoire quand le fond de réserv'e légal at
teJ~t une S<omme corllespondant,e au montant du capital 
soCIal. 

Il peut, 'en outr:e, être oonsij.tué une O'U plusieurs ré
serves facultatives en vue de faIre 'face à toutes éven
tualités. 

En ,aucun caS les réserves, quel1es . qu'elles soientJ 

ne peuvent )êtve partagées entre les coopérateurs.' 
Apliès constitutjon des fonds de réserve, le reliqùat· 

des . excédents lest réparti ,entr-e Ies adhéJ.1ents Plioportion
nellement aux opérati'ons qu'ilS auront faites aveo, la 
coopérative. " .' 

La üonstitutiJon des réserves ai,nSl que l'afiectàtion 
du reliquat des exoédents sont décidées par l'Assem'" 
bléegénéral;e sur la proposition du conseil d'ad
ministratiO'n. " 

Durée: La durée de la ooopérative est fixée à' 49 
ans; à date1' du jour de sa oonstitutiO'n définitive, sauf 
provogatiO'n ou dissolution ant.Icipée. 

Les statuts de la ({ COOpérative des planteurs de 0000 
du littorat togO'lais }) ont été déposés au greffe du 
Tribunal de premIère Instance de Lomé (Togo) tenant 
lieu de Tribunal: de commerce le 19 avril 1951. 

Lomé, 	 le 25 m'al 1951. 

Le. Greffier en ckef: 
Louis 	OAETAN. 

Avia .e perte 

Avis est donné aU public de. la perte de fa Copie 
du Titre Foncier nQ 31!1 du Gercle de Lomé, apparte. 
nant à la Dame Apaloo Hélène Amegbessi. : 

Pour deUXième insertI>on conformément à l'arbde 
99 du Décllet du 24 juillet 1906, 
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SERVICE METEOROLOGIQUE· 

DU TOGO BULLETIN CLIMATOLOGIQUE ANNUEL 

r ~ 

. u 01 
...._- ........._.._..... -

'..0 
::1-- C. :::: .uTempérature en degrés C. e;ro 

CIl _ 

Nombre de jours> 0/) <Il 

1STATIONS 

. c ~ C <Il 
. Ul -=.. u u .!'2....... "0 Q

CIl 'Q 0) 
... e ... CIl 

0) '> c .S... a c c clJ;l 0 c o Cl ... c· Q S 
.. 0) .~ ~ c 0) > 0 

Moy. Max. Min. 0.0 .... Cl >. u "0 Orage Grain Brouillard Brume» 0 0) 0 >..0 S r a 

Lomé 26,2 30,2 22.0 84 27,5 4 SW ,128 25 35 21 

Palimé 26,2 32~5 19,7 80 25,8 1 W 108 31 262 162 

Klouto 24,1 29,2 19,1 84 23,7 2 SW 90 39 53 95 
Nuatja 
Atilakoutsé 22,9 26,8 18,9 86 21,8 3 SSW 208 35 112 165 

Atakpamé 26,6 32,5 20,7 73 24:.2 1 SSW 146 17 47 74 
Sokodé 26,2 32,1 20,5 66 21,2 2 SSW 105 15 49 115 

Alédjo 23,5 28,1 19,0 67 18,9 3 E 104 33 111· 165, 

Pagouda 27,2 34.0 21.. 7 77 28,8 3 SW 35 26 '0 263 
Mango .28p 34.8 21,2 

1 
56 20,2 

1 
2 

1 
SW 

1 
Il'0 46 6 134 

BULLETIN PLUVIOMETRIQUE ANNUEL 
, . 

. 

ANNEE 1950 MOYENNE 
STATIONS p Nl 

H N H N 

Lomé ville. 914,3 63 74'0;0 60,5 1;23 0/0 39 

Lomé Aéro - . 827,5 56 
Baguida 

iI!' .823,3 56 
porio-Séguro 1030,3 54 1 

i 
An écho 997i,8 55 803,6 

1 

47,5 1250/0 33 

Sanguéra , , 
176,9 37 

Agouévé 965,7 51 
Noépé 696,6 53 .. 
Mission~Tové 861,9 58 ' 912,3 54,4 86°/0 11 
Aklakou 971,1 67 884,8 58,2 Il % 11 

Badj~ 1035,4 56 
Atitogon 719,1 63 1233~9 61 7'- 58% 1'0 
Tsévié 

> 

1052,,6 50 1011,1 72,6 1'04°/0 2'0 
Assahoun 1119,1 54 1133,3 60,4 790/0 Il 

Afagna-Bletta 904,9. 57.: ~ 

1
Tabligbo 

. 
1097,6 74,9 81 % 11893,6 62 

Tchékp<rDédékpo , 
986,2 n 950,3 81,0 104'°/0 11 

Tovégan 927,4 71 . 
Agbélouvé 1518,4 59 1188,7 66,4 128% 11 

IlGlékové 1108,6 68 1279,8 7'1,5 87% 11 

Agou 1198,3 88 

1 

Palimé 1472,3 62 . 1504,3 
1 99,5 98°/0 

28 IlJ(louto 1 1375,0 94 1765,2 118,.8 " 78% ~. 
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STATIONS P 

H N H N 
11 

1 

Nuatja 955,0 65 1076,7 81,3 

Daye-Kakpa 1206,3 78 1383,9 96,1 f' 

Kpélè-Goudévé 958,9 86, 1349,4 98,3 

Gléi 963~1 56 

Atilakoutsé 1174,8 101 

Amlamé 1485,2 90 1600,5 103,1 

Atakpamé 978,9 103 1422,8 95,4 

Kougnobou 1349,0 56 

Anié 767,8 66 

Kpessi 959,3 58 1190,6 56,4 
Yégué 1030,3 91 1319,4 97,1 
Pagala 1015,5 73 

BUtta , 1176,3 81 1316,9 84,4 
, 

Djabatauré 879,7 66 
Sol(Odé 1180,2 109 1355,6 98,3 
Tchamba 1178,4 69 11fi4,2 93,6 
Bassari 964,6 91 . 1288,0 101,7 
Alédjo 1296,9 83 1603,7 107,2 
Kabou 923,1 75 
Lama-Kara 755.8 77 1231,7 95,0 
Kouméa 87'3,0 80 
Guérin-Kouka 1273,0 81 1213,2 75,5 
Pagouda ' 1161,0 56 1312,5 88,0 
Kandé 1265,3 67 1122,1 87,8 
Mango 918,5 80 1043,7 72,7 
Barkoissi 663,8 63 
Bidjenga . 961,5 49 
Bombouaka 928,4 70 

Nakitindi-Laré 762,0 52 

Pana 834,5 50 

Nano 911,7 50 

1 
Dapango 1058,0 71 1084,9 69,2 

, 
H Hauteur d'eau en millimètres et dixièmes 

N Nombt:e de jours de pluie -- 0"'1"' t 

P : Pou,rcentage hauteur actuelle par rapport à la moyenne 

Nt : Nombrè d'années sur lesquelles hf'moyenne est calculée 

Les Stations sont èlassées dans l'ordre géogràphique du Sud au Nord' 

tMPI{IMeRl~ DI! L'troLl! PROFESSIONNeLLe M. C. LOMt - TOQO 

DÉPÔT LEGAL N°' 140 

89 0/0 

87% 

71 0/0 

99 0/0 

69 0;0 

800;0 

78 0/0 

89 0;0 

87 0/0 
101 0;0 

750;0 

81 0/0 

610/0 

105 0/0 

88 0/0 
1130/0 
88°ICl 

97 0;0 

Nt
~I 

1 

1 

28 

11 

11 

11 

34 

10 

13 
i 

11 

1 31 

9 
26 

13 

11 

11 

15 

11 

32 

15 Il 


